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MISE EN GARDE CONCERNANT LES ÉNONCÉS DE NATURE 
PROSPECTIVE

Certains énoncés inclus ou intégrés par renvoi dans cette notice annuelle 
concernant les projets et les intentions, les attentes et les résultats, les niveaux 
d’activité, le rendement, les objectifs ou les accomplissements actuels et futurs de la 
société ou tout autre événement à venir ou fait nouveau constituent des énoncés de 
nature prospective. Les mots « peut », « devrait », « pourrait », « prévoit », « s’attend », 
« planifie », « a l’intention de », « indique », « croit », « estime », « prédit », 
« susceptible de » ou « éventuel », ou la forme négative ou autres variations de ces 
mots ou autres mots ou phrases comparables indiquent des énoncés de nature 
prospective. La présente notice annuelle contient des énoncés de nature prospective à 
l’égard de l’acquisition (l’« acquisition ») de OneBeacon Insurance Group, Ltd. 
(« OneBeacon ») ainsi que de l’intégration et les plans d’avenir concernant l’acquisition. 

Les énoncés de nature prospective sont fondés sur des estimations et des 
hypothèses de la direction à la lumière de son expérience et de sa perception des 
tendances historiques, des conditions actuelles et des faits nouveaux prévus, ainsi que 
d’autres facteurs que la direction estime appropriés dans les circonstances. De 
nombreux facteurs pourraient faire en sorte que les résultats réels de la société, son 
rendement ou ses réalisations ou des événements à venir ou faits nouveaux diffèrent de 
façon importante de ceux qui sont exprimés ou sous-entendus dans les énoncés de 
nature prospective, y compris, mais sans s’y limiter, les facteurs suivants : la capacité de 
la société de mettre en œuvre sa stratégie ou d’exploiter son entreprise selon les 
attentes actuelles de la direction; sa capacité d’évaluer avec exactitude les risques liés 
aux contrats d’assurance qu’elle souscrit; des événements négatifs des marchés 
financiers ou autres facteurs pouvant avoir une incidence sur les placements, les titres à 
taux variable et les obligations de financement aux termes des régimes de retraite de la 
société; le caractère cyclique du secteur de l’assurance IARD; la capacité de la direction 
de prévoir avec exactitude la fréquence et la gravité des sinistres, y compris pour le 
secteur de l’assurance en Ontario, ainsi que pour l’évaluation des sinistres liés aux feux 
de forêt à Fort McMurray, les sinistres liés aux catastrophes causés par les conditions 
météorologiques difficiles et les autres sinistres liés aux conditions météorologiques; la 
réglementation gouvernementale conçue pour protéger les titulaires de police et les 
créanciers plutôt que les investisseurs; les litiges et les procédures réglementaires; la 
publicité négative périodique à l’égard du secteur de l’assurance; une vive concurrence; 
la dépendance de la société envers les courtiers et des tiers pour vendre ses produits à 
des clients et lui fournir des services; sa capacité de concrétiser sa stratégie 
d’acquisition; sa capacité d’exécuter sa stratégie commerciale; la capacité de la société 
de réaliser les synergies découlant des plans d’intégration réussis dans le cadre 
d’acquisitions; la conjoncture économique et les conditions financières, commerciales et 
politiques, et leur incidence sur les estimations et les attentes de la direction quant à la 
désactualisation, au taux de rendement interne des capitaux propres, au résultat 
opérationnel net par action, au TCM, au ratio combiné et au ratio de la dette sur le 
capital total et les autres mesures employées dans le cadre de l’acquisition; les 
modalités de l’acquisition; la participation de la société à la Facility Association (plan de 
répartition des risques obligatoire entre tous les participants du secteur de l’assurance) 
et à d’autres plans de répartition des risques obligatoires similaires; les attaques 
terroristes et les événements qui s’ensuivent; la survenance et la fréquence de 
catastrophes, y compris un tremblement de terre important; la capacité de la société de 
conserver ses cotes de solidité financière et de solvabilité de l’émetteur; l’accès de la 
société au financement par emprunt et par capitaux propres; la capacité concurrentielle 



5

de la société vis-à-vis d’importants débouchés commerciaux; sa capacité de réduire le 
risque par l’intermédiaire de la réassurance; son succès à gérer le risque de crédit (y 
compris le risque de crédit lié à la santé financière des réassureurs); sa capacité à 
limiter la fraude et/ou les abus, sa dépendance envers les technologies de l’information 
et les systèmes de télécommunications et les défaillances ou les interruptions possibles 
de ces systèmes, y compris l’évolution des risques liés aux cyberattaques; l’incidence 
des développements technologiques sur les produits de la société et leur distribution; la 
dépendance de la société envers les employés clés et sa capacité à les maintenir en 
poste; les modifications des lois ou règlements; l’exercice de l’option de surallocation 
dans le cadre du placement; la conjoncture économique et les conditions financières et 
politiques générales; la dépendance de la société envers les résultats opérationnels de 
ses filiales et la capacité de ses filiales de verser des dividendes; la volatilité des 
marchés boursiers et d’autres facteurs ayant une incidence sur le cours des titres de la 
société; la capacité de la société de couvrir l’exposition aux fluctuations des taux de 
change; les ventes futures d’un nombre important de ses actions ordinaires; les 
modifications aux lois fiscales, aux conventions fiscales ou à la réglementation fiscale 
applicables ou à leur interprétation ou à leur application. 

Tous les énoncés de nature prospective contenus dans cette notice annuelle ou 
qui y sont intégrés par renvoi sont visés par ces mises en garde et les mises en garde 
figurant à la section Gestion des risques, aux pages 54 à 73 de notre rapport de gestion 
annuel pour l’exercice terminé le 31 décembre 2017, dans les notes 9 et 12, aux 
pages 31 à 37 et 42 à 44 de nos états financiers consolidés pour l’exercice terminé le 
31 décembre 2017, et dans nos autres documents déposés auprès des diverses 
commissions de valeurs ou autorités similaires au Canada qui sont intégrés par renvoi 
dans cette notice annuelle. Ces facteurs ne constituent pas une liste exhaustive des 
facteurs pouvant avoir une incidence sur la société; toutefois, ces facteurs devraient être 
examinés avec soin. Bien que les énoncés de nature prospective soient basés, de l’avis 
de la direction, sur des hypothèses raisonnables, la société ne peut garantir aux 
investisseurs que les résultats réels seront en corrélation avec ces énoncés de nature 
prospective. Les investisseurs devraient s’assurer que l’information qui précède est 
considérée avec soin lorsqu’ils se fient aux énoncés de nature prospective pour prendre 
des décisions. Les lecteurs ne devraient pas se fier outre mesure aux présents énoncés 
de nature prospective ou aux énoncés de nature prospective dans les documents 
intégrés par renvoi aux présentes. La société et la direction n’ont pas l’intention de 
mettre à jour ni de réviser les énoncés de nature prospective, et ne s’engagent pas à le 
faire, que ce soit à la suite de nouvelles informations, d’événements futurs ou autrement, 
sauf tel qu’il est requis par la loi. 
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À moins d’indication contraire, les renseignements contenus dans cette notice annuelle 
sont à jour au 31 décembre 2017, et tous les montants sont en dollars canadiens. 

STRUCTURE DE L’ENTREPRISE 

Dénomination sociale, adresse et constitution 

Intact Corporation financière (« nous », la « société » ou la « compagnie ») est une 
société de portefeuille constituée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par 
actions, qui offre des produits d’assurance incendie, accidents et risques divers 
(« IARD ») au Canada ainsi que de l’assurance spécialisée aux États-Unis, par 
l’intermédiaire de ses filiales d’exploitation.  

En tant que plus important fournisseur d’assurance IARD au Canada, nous offrons 
nos produits d’assurance sous la marque Intact Assurance par l’entremise d’un vaste 
réseau de courtiers, y compris notre filiale en propriété exclusive, BrokerLink, et 
directement aux consommateurs par l’intermédiaire de belairdirect. 

Au Canada, Intact Corporation financière, qui recourt à un modèle de distribution à 
réseaux multiples, répond aux besoins des clients par l’entremise des filiales suivantes : 
Intact Compagnie d’assurance (« Intact Assurance »), Novex Compagnie d’assurance, 
La Nordique Compagnie d’assurance du Canada, Compagnie d’Assurance Trafalgar du 
Canada, La Compagnie d’assurance Belair inc., Intact Assurance agricole inc., La 
Compagnie d’assurances Jevco (« Jevco »), Equisure Financial Network Inc., Canada 
Brokerlink Inc., La Compagnie d’Assurance Canadienne Directe Incorporée, IB 
Reinsurance Inc. et Intact Gestion de placements inc.  

Aux États-Unis, la société offre, par l’intermédiaire d’agences indépendantes, de 
courtiers, de grossistes et d’agences de gestion générale, des produits d’assurance à 
ses clients par l’entremise de cinq filiales de souscription : Atlantic Specialty Insurance 
Company, Homeland Insurance Company of Delaware, Homeland Insurance Company 
of New York, OBI America Insurance Company et OBI National Insurance Company. 

Notre siège social et principal établissement est situé au 700, avenue University, 
bureau 1500-A (Affaires juridiques), Toronto (Ontario), M5G 0A1. 
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Liens intersociétés  

Le schéma suivant illustre notre structure organisationnelle en date du 
29 mars 2018, ainsi que la juridiction de constitution de chacune de nos principales 
filiales d’exploitation. À moins d’indication contraire aux présentes, toutes nos filiales 
sont détenues directement ou indirectement à 100 % par nous. 

Homeland Insurance 
Company of Delaware 

(Delaware) 

8658471 Canada Inc. 
(Canada) 

Intact Compagnie 
d’assurance 

(Canada) 

Novex Compagnie 
d’assurance  

(Canada)

Nordique compagnie 
d’assurance du Canada 

(La) (Canada)

Intact Corporation financière
(Canada)

Intact Gestion de 
placements inc. 

 (Canada) 

866295 Alberta Ltd. 
(Alberta) 

Canada Brokerlink Inc. 
(Alberta) 

Compagnie d’Assurance 
Trafalgar du Canada

(Canada) 

Intact Assurance 
agricole inc. 

(Québec) 

IB Reinsurance Inc.
(Barbade) 

La Compagnie 
d’assurances Jevco 

(Canada) 

La Compagnie 
d’Assurance Canadienne 

Directe Incorporée 
(Canada)

Intact Ventures Inc. 
(Canada) 

OneBeacon Insurance 
Group Holdings, Ltd. 

 (Delaware) 

Atlantic Specialty 
Insurance Company 

(New York) 

OBI America Insurance 
Company 

(Pennsylvanie) 

OBI National Insurance 
Company 

(Pennsylvanie)  

Split Rock 
Insurance Ltd. 

(Bermudes) 

OneBeacon U.S. 
Holdings, Inc. 

(Delaware) 

La Compagnie 
d’assurance Belair inc. 

(Québec) 

Homeland Insurance 
Company of New York 

(New York) 
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DÉVELOPPEMENT GÉNÉRAL DE NOS ACTIVITÉS

Nos activités ont pris naissance en 1809 avec la constitution de The Halifax Fire 
Insurance Association, qui est devenue notre première société fondatrice : The Halifax 
Insurance Company, incorporée en 1819. Entre 1988 et 2017, nous avons complété 
avec succès seize acquisitions majeures impliquant l’intégration de plusieurs entreprises 
d’assurance incendie, accidents et risques divers (« IARD »).  

Selon les plus récentes statistiques du marché, nous sommes le plus important 
fournisseur d’assurance des particuliers et des entreprises au Canada (selon les primes 
directes souscrites) pour 2017. Nous sommes également l’un des principaux 
fournisseurs d’assurance spécialisée en Amérique du Nord. 

Historique de la compagnie au cours des trois derniers exercices  

Le 10 février 2015, la société a conclu une convention d’achat d’actions avec la 
Canadian Western Bank (« CWB ») pour l’acquisition de toutes les actions émises et en 
circulation de la filiale en propriété exclusive de la CWB, La Compagnie d’Assurance 
Canadienne Directe Incorporée, pour un prix ajusté de 189 millions $. La transaction a 
été conclue le 1er mai 2015. En même temps que la transaction, la compagnie a 
annoncé la fusion de la marque Grey Power à celle de belairdirect en vue d’une 
consolidation de ses marques. 

Le 10 février 2016, la société a annoncé son intention d’effectuer une offre 
publique de rachat dans le cours normal des activités (« OPRA »), qui a débuté le 
12 février 2016, pour racheter aux fins d’annulation au cours des 12 prochains mois 
jusqu’à 6 577 156 actions ordinaires, représentant environ 5 % de ses actions ordinaires 
émises et en circulation au 1er février 2016. La société a reçu l’approbation de la Bourse 
de Toronto (« TSX ») d’effectuer l’OPRA le 10 février 2016. Cette OPRA est arrivée à 
échéance le 11 février 2017 et a été renouvelée le 13 février 2017. Vous trouverez ci-
après de plus amples renseignements sur le renouvellement de l’OPRA. 

Le 1er mars 2016, la société a conclu une émission de billets à moyen terme non 
garantis d’un montant de 250 millions $ dans le cadre de son programme de billets à 
moyen terme. Les billets à moyen terme non garantis, série 6, portent intérêt à un taux 
fixe annuel de 3,77 %, payable en versements semestriels égaux le 2 mars et le 
2 septembre de chaque année, à compter du 2 septembre 2016 et jusqu’à l’échéance, 
soit le 2 mars 2026 (les « billets de série 6 »). 

Le 30 septembre 2016, 1 594 996 des actions de catégorie A, série 3, à taux 
révisable et à dividende non cumulatif de la société (les « actions privilégiées de 
série 3 ») ont été converties, à raison de une pour une, en actions de catégorie A, 
série 4, à taux variable et à dividende non cumulatif (les « actions privilégiées de 
série 4 ») par suite de l’exercice par les détenteurs d’actions privilégiées de série 3 de 
leur droit de conversion, conformément aux modalités de ces actions. 

Le 9 février 2017, la société a annoncé son intention de procéder à une OPRA, qui 
a débuté le 13 février 2017, pour racheter aux fins d’annulation au cours des 
12 prochains mois jusqu’à 6 551 741 de ses actions ordinaires, représentant environ 
5 % de ses actions ordinaires émises et en circulation au 1er février 2017. Cette OPRA 
est arrivée à échéance le 12 février 2018 et n’a pas été renouvelée.  

Le 2 mai 2017, la société a annoncé qu’elle avait conclu une convention définitive 
et un plan de fusion (la « convention ») aux termes desquels elle s’est engagée à 
acquérir OneBeacon Insurance Group, Ltd. (aujourd’hui OneBeacon Insurance Group 
Holdings, Ltd.) (« OneBeacon »), assureur américain spécialisé de premier plan, pour 
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une contrepartie totale de 2,3 milliards $ (1,7 milliard $ US) (l’« acquisition »). 
L’acquisition a été conclue le 28 septembre 2017, et une déclaration de changement 
important et une Annexe 51-102A4 Déclaration d’acquisition d’entreprise décrivant 
l’acquisition ont été déposées le 4 mai et le 5 octobre 2017, respectivement. Les deux 
documents sont intégrés par renvoi à la présente notice annuelle et constituent 
expressément une partie de celle-ci. Ils sont disponibles sous le profil de la société au 
www.sedar.com. 

Le 4 mai 2017, la société a déposé un supplément à son prospectus préalable de 
base simplifié daté du 10 septembre 2015, aux termes duquel elle a offert 
8 210 000 reçus de souscription (incluant le produit de l’option de surallocation) (les 
« reçus de souscription ») au prix de 91,85 $ par reçu de souscription (le « placement 
des reçus ») pour un produit brut de 747 millions $. La société a placé 4,5 millions de 
reçus de souscription (incluant le produit de l’option de surallocation) par voie de prise 
ferme en vertu d’une convention datée du 16 mai 2017 auprès d’un syndicat de 
preneurs fermes et 3,7 millions de reçus de souscription par voie de placement privé (le 
« placement privé ») auprès de la Caisse de dépôt et placement du Québec, de l’Office 
d’investissement du régime de pensions du Canada et du Régime de retraite des 
enseignantes et des enseignants de l’Ontario (collectivement, les « souscripteurs du 
placement privé ») au prix de 91,85 $ par reçu de souscription. Le placement des reçus 
a pris fin le 11 mai 2017. Chaque reçu de souscription conférait à son porteur le droit de 
recevoir, à la clôture de l’acquisition, une action ordinaire de la société, plus un montant 
correspondant aux dividendes versés par la société à l’égard des actions ordinaires le 
30 juin 2017 et le 29 septembre 2017. À la clôture de l’acquisition, les reçus de 
souscription ont été automatiquement échangés conformément à leurs modalités, à 
raison d’un reçu de souscription contre une action. La déclaration de changement 
important datée du 4 mai 2017 ainsi que le supplément de prospectus daté du 
4 mai 2017 renferment une description détaillée des modalités des reçus de souscription 
et du placement des reçus et peuvent être consultés au www.sedar.com. 

Le 24 mai 2017, la société a annoncé la clôture de son placement par voie de 
prise ferme de 6 000 000 d’actions privilégiées de catégorie A, série 5, à dividende non 
cumulatif (les « actions privilégiées de série 5 ») au prix de 25 $ chacune et avec un taux 
de dividende annuel de 5,20 %, pour un produit brut total de 150 millions $. Les actions 
privilégiées de série 5 ont été placées en vertu d’un supplément de prospectus daté du 
16 mai 2017. 

Le 7 juin 2017, la société a conclu un placement de billets à moyen terme non 
garantis d’un montant de 425 millions $ dans le cadre de son programme de billets à 
moyen terme (les « billets de série 7 »). Les billets de série 7 portent intérêt à un taux 
fixe annuel de 2,85 %, payable en versements semestriels égaux le 7 juin et le 
7 décembre de chaque année, à compter du 7 décembre 2017 et jusqu’à l’échéance, 
soit le 7 juin 2027 (les « billets de série 7 »). 

Le 18 août 2017, la société a annoncé la clôture de son placement par voie de 
prise ferme de 6 000 000 d’actions privilégiées de catégorie A, série 6, à dividende non 
cumulatif (les « actions privilégiées de série 6 ») au prix de 25 $ chacune avec un taux 
de dividende annuel de 5,30 %, pour un produit brut total de 150 millions $. Les actions 
privilégiées de série 6 ont été placées en vertu d’un supplément de prospectus daté du 
11 août 2017. 
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Réorganisations 

Le 28 septembre 2017, Intact Acquisition Co. Ltd. a fusionné avec OneBeacon 
Insurance Group, Ltd. et a poursuivi ses activités sous le nom de OneBeacon Insurance 
Group, Ltd. Par la suite, OneBeacon Insurance Group, Ltd. a fusionné avec Intact 
Bermuda Holdings Ltd. et poursuivi ses activités sous le nom de OneBeacon Insurance 
Group, Ltd. Depuis, OneBeacon Insurance Group, Ltd. a déménagé des Bermudes au 
Delaware aux États-Unis et poursuivi ses activités en tant que société constituée en 
vertu des lois de l’État du Delaware sous le nom de OneBeacon Insurance Group 
Holdings, Ltd. 

DESCRIPTION DE NOS ACTIVITÉS  

Secteurs d’activité 

À la suite de l’acquisition de OneBeacon le 28 septembre 2017, nous présentons 
dorénavant nos résultats financiers selon deux secteurs isolables ; Assurance au 
Canada et Assurance aux États-Unis. La composition de nos secteurs d’exploitation 
correspond à notre structure de gestion et à la présentation de l’information financière 
interne selon la zone géographique et la nature de nos activités. 

Assurance au Canada

Nos produits d’assurance se composent principalement de l’assurance 
automobile, de l’assurance habitation et de l’assurance des entreprises, que nous 
offrons aux particuliers et aux entreprises partout au Canada. Nous distribuons nos 
produits par l’intermédiaire de plusieurs réseaux et entités : belairdirect et des courtiers 
d’assurance, y compris nos filiales en propriété exclusive, BrokerLink et Anthony 
Insurance. 

Assurance automobile des particuliers

Nos activités d’assurance automobile offrent à nos clients différents niveaux de 
couverture pour leurs véhicules, y compris les indemnités d’accident, les dommages aux 
biens de tiers et les dommages matériels, selon leur lieu de résidence au Canada. Nous 
offrons également des couvertures pour les autocaravanes, les véhicules de plaisance, 
les motocyclettes, les motoneiges et les véhicules tout-terrain. En Ontario, l’assurance 
automobile non standard est distribuée par Jevco. 

Assurance de biens des particuliers  

Nos activités d’assurance des biens des particuliers offrent à nos clients une 
protection pour leurs résidences et leurs contenus contre des risques comme les 
incendies, le vol, le vandalisme, les dommages causés par l’eau et d’autres dommages, 
de même qu’une assurance responsabilité personnelle. L’assurance des biens est 
également disponible pour les locataires occupants, les copropriétaires occupants, les 
résidences occupées par des non-propriétaires et les résidences secondaires. 

Assurance des entreprises (y compris les produits spécialisés) 

Nous offrons une vaste gamme de couvertures adaptées aux besoins d’une 
clientèle diversifiée de petites et moyennes entreprises comprenant des bailleurs 
commerciaux, des fabricants, des entrepreneurs, des grossistes, des détaillants, des 
entreprises de transport, des exploitations agricoles et des fournisseurs de services.  

L’assurance des biens des entreprises couvre les biens matériels de l’entreprise 
ainsi que les pertes d’exploitation en cas d’interruption des activités. L’assurance 
responsabilité comprend l’assurance responsabilité civile générale des entreprises, la 
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responsabilité civile à l’égard des produits, la responsabilité professionnelle ainsi que la 
protection cybersécurité.  

L’assurance véhicules commerciaux offre l’assurance automobile des entreprises, 
l’assurance flotte commerciale ainsi que la protection des garagistes, des camionnettes, 
des véhicules publics et des besoins de transport de l’économie de partage.  

Assurance aux États-Unis 

Nous offrons des contrats d’assurance spécialisée aux petites et moyennes 
entreprises aux États-Unis qui répondent aux besoins spécifiques de clients ou de 
groupes de secteurs particuliers, y compris en matière d’accident et de santé, de 
technologie, de transport maritime océanique et de transport fluvial en eaux intérieures, 
d’entités publiques et de divertissement.  

Nous offrons également des produits distincts et des couvertures adaptées à un 
vaste bassin de clientèle partout aux États-Unis, comme les soins de santé, le 
remboursement des droits de scolarité, le cautionnement, la responsabilité de gestion, 
les services financiers, les biens spécialisés, la responsabilité environnementale et les 
institutions financières.  

Chaque activité de OneBeacon est gérée par une équipe expérimentée de 
professionnels de l’assurance spécialisée qui se concentrent sur un groupe de clients ou 
un secteur d’activité en particulier. 

Siège social et autres 

Siège social et autres comprend les activités suivantes qui sont gérées au niveau 
du siège social : gestion des placements, gestion de la trésorerie et du capital et autres 
activités du siège social.  

Gestion des placements 
Notre portefeuille d’actifs investis est géré principalement par notre filiale en 

propriété exclusive Intact Gestion de placements inc. (« IGP »). IGP offre également des 
services de gestion de placements pour nos régimes de retraite des employés ainsi qu’à 
certains tiers. La gestion à l’interne de nos placements offre plus de souplesse pour nos 
activités d’assurance à des coûts concurrentiels. 

À la suite de l’acquisition de OneBeacon, nos actifs investis totalisaient 
16,9 milliards $ au 31 décembre 2017, en hausse de 2,5 milliards $ par rapport au 
31 décembre 2016. Notre approche à l’égard de la gestion des placements continue de 
prendre en compte nos objectifs visant à maximiser les rendements après impôt et à 
surclasser le rendement des placements de nos pairs à long terme, tout en garantissant 
la protection du titulaire de police et en maintenant de solides niveaux de capital 
réglementaire. 

Nous continuons de gérer notre portefeuille de placements pour atteindre ces 
objectifs au moyen d’une répartition de l’actif appropriée et d’une gestion active des 
stratégies de placement, tout en réduisant au minimum le risque de pertes de placement 
importantes au moyen de la diversification et des limites que nous nous imposons quant 
à l’exposition des placements. Ces limites sont établies dans nos politiques de 
placement et sont conçues pour être cohérentes avec notre tolérance au risque globale. 
La direction s’assure du respect et de l’application de nos politiques de placement. 

Notre portefeuille est toujours composé principalement de titres canadiens, ainsi 
que de quelques titres américains, et comprend des titres à revenu fixe, des actions 
ordinaires, des actions privilégiées ainsi que des effets de trésorerie et des billets à court 
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terme, tout en préservant le capital, en diversifiant les risques et en tenant compte des 
exigences en matière de capital dans l’évaluation de l’attrait des différents instruments 
de placement. 

Gestion de la trésorerie et du capital 
Nos objectifs quant à la gestion du capital consistent à maintenir de solides 

niveaux de capital réglementaire, tout en faisant en sorte que les titulaires de police 
soient bien protégés ainsi qu’à maximiser la valeur à long terme pour nos actionnaires 
en optimisant le capital utilisé pour mener les activités de la société et la faire croître.  

Nous avons mis en place une approche centralisée de gestion de la trésorerie 
optimale qui garantit l’accès à des fonds en devises multiples et le contrôle des 
fluctuations de variables du marché mondial sur les capitaux propres. 

Activités de distribution 

Intact Corporation financière est le plus important fournisseur d’assurance 
incendie, accidents et risques divers (IARD) au Canada et l’un des principaux 
fournisseurs d’assurance spécialisée en Amérique du Nord, avec près de 10 milliards $ 
de primes annuelles1. 

Nous améliorons nos produits et services pour répondre aux besoins en constante 
évolution de nos clients et maximiser la croissance tout en répondant aux besoins d’un 
plus vaste bassin de clients. Nous tirons parti de la technologie pour que nos clients 
puissent communiquer avec nous de la façon qu’ils préfèrent, que ce soit en ligne, par 
téléphone ou en personne par l’entremise d’un courtier. Nous distribuons nos produits 
par l’intermédiaire des réseaux indiqués ci-dessous : 

Distribution au Canada 

Courtiers. Nous offrons les produits d’Intact Assurance et de Jevco par l’entremise 
d’environ 2 000 cabinets de courtage en assurance au Canada. Le réseau de 
distribution que forment les courtiers d’assurance comprend nos filiales en propriété 
exclusive BrokerLink et Anthony Insurance. Le succès de notre entreprise est fondé sur 
une offre continue de taux concurrentiels et de produits bien adaptés aux besoins de 
nos clients cibles et sur la prestation constante de services de qualité supérieure aux 
courtiers d’assurance. Nous offrons aux courtiers une plateforme technologique qui leur 
permet d’effectuer facilement des opérations avec nous, nous leur donnons des cours 

1
 Les primes annuelles (pro forma) pour 2017 comprennent les primes annuelles de l’assurance 

IARD – Canada et les primes annuelles (pro forma) de l’assurance IARD – États-Unis selon un 
taux de change de 1,30. 

85%

15%

Réseaux de distribution

Courtiers (Canada et États-Unis)

Distribution directe aux
consommateurs (Canada)
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de formation sur nos produits et supportons leur croissance en faisant la promotion de 
notre marque et de nos valeurs. De plus, nous offrons des options telles que l’outil 
d’achat en ligne qui permet aux consommateurs d’obtenir des soumissions d’assurance 
en ligne et d’acheter une police avec l’appui de notre réseau de courtiers.  

Distribution directe aux consommateurs. belairdirect, notre principale marque en 
distribution directe aux consommateurs, offre, en Ontario et au Québec, des solutions 
d’assurance auto et habitation directement aux consommateurs depuis plus de 60 ans, 
et plus récemment en Colombie-Britannique et en Alberta. Avec belairdirect, les 
consommateurs ont le choix d’acheter leur couverture d’assurance par téléphone ou en 
ligne. belairdirect est une des marques les plus reconnues parmi les assureurs directs 
dans les marchés où elle est présente.

Distribution aux États-Unis 

Aux États-Unis, nous offrons une gamme de produits principalement par 
l’intermédiaire de quelque 1 750 agences indépendantes, courtiers régionaux et 
nationaux, grossistes et agences de gestion générale. Cette approche distincte à la 
distribution à réseaux multiples procure une combinaison intéressante d’agents au détail 
et de grossistes. 

Réassurance  

Nous avons recours à la réassurance pour nous aider à gérer notre exposition aux 
sinistres et aux pertes découlant des risques d’assurance que nous souscrivons, et pour 
protéger nos ressources en capital. Dans le cours normal des affaires, nous réassurons 
certains risques auprès d’autres réassureurs afin de limiter nos pertes maximales en cas 
de catastrophes ou d’autres sinistres importants. Nos objectifs relatifs aux sinistres 
cédés en réassurance sont : la protection du capital, l’atténuation de la volatilité des 
résultats, l’augmentation de la capacité de souscription ainsi que l’accès à l’expertise de 
réassureurs. Veuillez vous reporter à la section Réassurance, à la page 46 de notre 
rapport de gestion annuel pour l’exercice terminé le 31 décembre 2017, et à la note 13, 
aux pages 45 et 46 de nos états financiers consolidés pour l’exercice terminé le 
31 décembre 2017, lesquelles pages sont intégrées par renvoi aux présentes. 

Les facteurs de risque liés à la compagnie et à nos activités sont décrits à la 
section Gestion des risques, aux pages 54 à 73 de notre rapport de gestion annuel pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2017, et dans les notes 9 et 12, aux pages 31 à 37 et 
42 à 44 de nos états financiers consolidés pour l’exercice terminé le 31 décembre 2017, 
lesquelles pages sont intégrées par renvoi aux présentes. 

Tarification et souscription 

Assurance des particuliers. Nous croyons que la tarification et la souscription sont 
inextricablement liées. La sophistication de la segmentation de la tarification a une 
influence directe sur la qualité des risques que nous assumons. De même, la 
sophistication du processus de sélection des risques a une incidence directe sur les 
résultats qui sont reflétés dans notre base de données de tarification et, de là, sur notre 
capacité de segmenter et d’être compétitifs. 

Nous maintenons une base de données exclusive et détaillée de notre secteur 
d’assurance des particuliers d’une province et d’un territoire à l’autre du Canada. Nous 
estimons que la taille de cette base de données nous permet de mieux prévoir la gravité 
et la fréquence des sinistres. Notre tarification est fonction de la fréquence et de la 
gravité des sinistres, des dépenses liées aux affaires souscrites, des frais de règlement 
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et de gestion des sinistres et des frais du réseau de distribution par l’entremise duquel 
les affaires sont souscrites. 

Le processus de sélection ou de souscription vise à quantifier les risques 
éventuels rattachés à un client afin de déterminer l’admissibilité de ce client et la 
tarification appropriée qui devrait lui être imposée. Ce processus est fortement 
informatisé afin que nos courtiers d’assurance et nos souscripteurs puissent appliquer 
nos lignes directrices en matière de souscription de la façon la plus constante possible. 
Nous avons mis en place des modèles sophistiqués permettant de déterminer la 
rentabilité relative sur le plan des risques ou des polices afin d’encourager la 
souscription d’affaires au niveau de rentabilité anticipé le plus élevé. 

Assurance des entreprises (y compris les produits spécialisés). Comme pour 
l’assurance des particuliers, la tarification des produits d’assurance des entreprises est 
établie généralement en fonction de la fréquence et de la gravité des sinistres prévus au 
cours de la période pendant laquelle les taux seront en vigueur. La tarification des 
produits tient compte des dépenses liées aux affaires souscrites de même que des frais 
de gestion et de règlement des sinistres. 

Nous appliquons une méthode rigoureuse pour la gestion des risques et la 
souscription dans le domaine de l’assurance des entreprises et l’assurance spécialisée, 
l’accent étant mis sur la rentabilité. Nous souscrivons des polices dans la plupart des 
secteurs d’activité économique ainsi que dans tous les secteurs d’assurance, avec un 
intérêt particulier pour le marché des petites et moyennes entreprises. Ces deux 
secteurs représentent la grande majorité de nos primes d’assurance des entreprises.  

Dans le domaine de l’assurance spécialisée, la rentabilité exige une tarification 
adéquate. Nous souscrivons des polices qui répondent aux besoins spécifiques de 
clients ou de groupes de secteurs particuliers et offrons des produits distincts et des 
couvertures adaptées à un vaste bassin de clientèle partout en Amérique du Nord. Dans 
un souci de rentabilité, nous avons abandonné les unités d’exploitation visant les 
Programmes et les Architectes et ingénieurs et tirons parti de notre expertise reconnue 
en analyse et en segmentation pour prendre des mesures en matière de souscription 
dans d’autres domaines de l’assurance spécialisée. 

Gestion des sinistres 

En matière de gestion des sinistres, nous avons pour objectif d’offrir aux clients 
une expérience d’indemnisation qui va au-delà de l’excellence tout en contrôlant les frais 
de gestion des sinistres et en réduisant les cas de fraude. Nous estimons que le meilleur 
moyen d’atteindre cet objectif consiste à faire appel à l’interne à des préposés aux 
sinistres formés pour appliquer nos pratiques de gestion des sinistres. 

En 2017, une partie importante des demandes d’indemnité qui nous ont été 
présentées a été menée à terme par nos experts en sinistres internes, sans avoir eu 
recours aux services d’experts en sinistres externes. Nous croyons que, de ce fait, 
comme nous le souhaitions, nos politiques et méthodes de traitement des sinistres ont 
été appliquées uniformément et les frais totaux y afférents, y compris les frais 
d’administration connexes, en ont été diminués. 

Au Canada, le processus de gestion des sinistres comprend la réception de la 
déclaration de sinistre, la vérification de la couverture, l’établissement de la provision 
pour la perte ultime éventuelle, l’enquête des circonstances entourant le sinistre, 
l’évaluation des dommages, le règlement, selon le cas, le paiement, le parachèvement 
des opérations de sauvetage et le recouvrement en vertu de la subrogation ou de la 
réassurance, le cas échéant. Les éléments clés de notre processus de gestion se 



15

composent de nos nombreux programmes de formation technique et de notre processus 
d’examen des dossiers provisoires et fermés. Nous avons conçu des systèmes et des 
méthodes qui assurent la surveillance, la mesure et le contrôle continus de tous les 
aspects du processus de gestion des sinistres du moment où nous recevons la 
déclaration de sinistre jusqu’au règlement définitif du sinistre. 

La plupart de nos experts en sinistres travaillent dans nos bureaux régionaux. Ils 
ont pour mandat de gérer les activités quotidiennes se rapportant aux sinistres. Nous 
croyons que cela nous permet de répondre rapidement aux clients lorsqu’il se produit un 
sinistre. Tous nos experts en sinistres doivent respecter des limites d’autorisation – 
selon la nature et l’étendue des sinistres qu’ils sont aptes à gérer – correspondant à leur 
niveau d’expérience respectif. Ces limites d’autorisation sont examinées sur une base 
régulière et rajustées au besoin. 

Aux États-Unis, nous avons des directeurs de l’indemnisation et des experts en 
sinistres attitrés dans bon nombre de nos activités d’assurance spécialisée. Ces 
personnes veillent à ce que le niveau d’expertise nécessaire au traitement des sinistres 
soit approprié lorsque des questions complexes sont soulevées. Au sein du service de 
l’indemnisation, nous utilisons divers services partagés pour gérer les coûts de manière 
plus efficace et pour obtenir de meilleurs résultats d’indemnisation. Ces services 
partagés comprennent notamment des experts en sinistres pour l’assurance IARD non 
spécialisée, un soutien opérationnel et en technologies de l’information, un soutien en 
matière de subrogation et de recouvrement, un examen des factures médicales et 
juridiques, une unité d’enquête spéciale pour détecter la fraude et un soutien juridique 
dédié. Diverses données sont recueillies et examinées pour analyser les résultats du 
traitement des sinistres.  

Dans l’ensemble, nous gérons un nombre considérable de sinistres dans le cours 
normal des activités par l’entremise de notre service de l’indemnisation. Au Canada, 
notre service de l’indemnisation établit et, au besoin, rajuste les provisions de concert 
avec nos actuaires, tandis qu’aux États-Unis, notre service de l’indemnisation tient un 
système électronique de dossiers et utilise un système en ligne pour consigner les 
provisions, les paiements et les activités des experts en sinistres. Le système permet 
également de déterminer le potentiel de recouvrement, d’estimer les dommages 
matériels, d’évaluer les sinistres et de repérer les fraudes. Les sinistres et les provisions 
sont examinés par nos auditeurs internes et externes et nos services financiers, avec le 
concours d’avocats internes et externes, le cas échéant. Si les demandes de règlement 
découlent de polices d’assurance qui sont couvertes par des traités de réassurance, la 
part du risque qui nous revient se limite à la rétention nette des risques d’assurance et à 
la solvabilité du réassureur.  

Innovation et nouveaux marchés 

Nous cherchons toujours à demeurer à l’avant-garde de l’innovation numérique 
afin de continuer à répondre aux besoins des clients et d’améliorer leur expérience. 

Intact Ventures Inc. Lancée en 2016, Intact Ventures Inc. (« Intact Ventures ») a 
pour mission d’investir dans et/ou de conclure des partenariats avec des entreprises qui 
redéfinissent le marché de l’assurance de dommages grâce à leurs modèles d’affaires 
innovateurs et aux nouvelles technologies. Nos partenariats avec des entreprises 
innovantes nous permettent d’accélérer notre apprentissage, de concevoir de meilleurs 
produits et de tirer parti de technologies uniques. En retour, nous contribuons à leur 
croissance en leur faisant bénéficier de notre expertise et de nos talents. Nous voulons 
nous assurer de demeurer un chef de file dans une industrie en constante évolution afin 
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de servir au mieux les intérêts de nos clients, ainsi que ceux de notre portefeuille de 
sociétés et de partenaires. 

Mégadonnées. L’intelligence artificielle et l’apprentissage machine ont un 
potentiel transformateur pour le secteur de l’assurance, l’économie et les 
consommateurs. Nos partenariats stratégiques avec le milieu universitaire (p. ex., 
l’Institut de valorisation des données (IVADO) de Montréal, l’Université Laval et l’Institut 
Vecteur) et la récente création du Lab de données Intact nous placent en bonne position 
pour exploiter le potentiel de ces nouvelles technologies aujourd’hui et demain. Bien que 
les données aient toujours fait partie intégrante de l’évaluation des risques et de 
l’établissement des prix, ces technologies peuvent nous permettre d’étendre notre 
avantage au niveau des données pour innover et améliorer nos offres de produits de 
façon à offrir un meilleur service aux clients. Nous nous en servons également pour 
mieux comprendre les risques (notamment ceux qui sont liés aux changements 
climatiques) et nous permettre de les réduire et de les prévenir pour nos clients. 

Intact Lab. Nous cherchons continuellement à élaborer de nouveaux produits 
innovateurs et concurrentiels. En 2015, nous avons lancé Intact Lab, notre centre pour 
l’excellence numérique, afin d’accélérer l’innovation numérique et d’enrichir l’expérience 
client en explorant des solutions à la fine pointe de la technologie qui serviront pour nos 
divers secteurs d’activité et en collaborant avec des spécialistes de l’expérience 
utilisateur et de l’analytique numérique, des gestionnaires de projets, des développeurs 
de système frontaux, des équipes de recherche et de développement et d’autres 
spécialistes du numérique au sein de l’organisation. 

Lab de données Intact. Le Lab de données Intact se concentre sur la stratégie 
liée aux données et aux renseignements, l’exploitation des données d’entreprise, et la 
recherche et le développement de nouvelles sources de données. Cela rehausse nos 
capacités d’utilisation des données en gestion des risques et en tarification, mais aussi à 
long terme dans la vente et les services. 

Produits innovateurs. Nous continuons de développer des produits innovateurs qui 
répondent aux besoins des clients. En 2017, nous avons lancé plusieurs nouveaux 
produits, notamment une couverture des cyberrisques et une couverture liée à 
l’économie de partage, et avons amélioré nos applications télématiques pour les clients 
d’Intact Assurance en Alberta, au Québec et dans certaines régions de l’Ontario, en 
lançant une application mobile. À la suite de l’acquisition de OneBeacon, nous avons 
consolidé nos capacités dans le domaine des produits spécialisés. Nous tirons 
maintenant parti des produits et des services spécialisés sur mesure de OneBeacon au 
Canada, grâce au lancement de produits destinés aux secteurs du divertissement et de 
la technologie. Des initiatives de croissance sont en cours, grâce aux bureaux de 
souscription qui servent maintenant nos clients transfrontaliers.  

Plan de répartition des risques (Facility Association)  

Pour offrir de l’assurance automobile au Canada, nos filiales d’assurance 
canadienne doivent participer au plan de répartition des risques de l’industrie (« Facility 
Association ») applicable en Alberta, au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-et-
Labrador, dans les Territoires du Nord-Ouest, en Nouvelle-Écosse, au Nunavut, en 
Ontario, à l’Île-du-Prince-Édouard et au Yukon. Des plans similaires sont en place dans 
le reste du Canada, à des degrés variables. La Facility Association est un plan 
obligatoire entre tous les participants de l’industrie de l’assurance IARD et fournit une 
couverture d’assurance automobile aux particuliers ou aux entreprises qui sont 
autrement incapables de souscrire une couverture auprès des assureurs privés. Tous 
les résultats de souscription et les revenus d’intérêts et de dividendes provenant des 
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affaires traitées par ces compagnies d’assurance sont ensuite regroupés et pris en 
charge par tous les participants de l’industrie conformément à leur part de marché de 
l’assurance automobile. La taille de la Facility Association d’un territoire à l’autre varie 
avec le temps en fonction de la rentabilité du marché de l’assurance automobile de 
même que du capital disponible aux assureurs privés. 

Questions réglementaires 

Nos filiales d’assurance sont assujetties à la réglementation et à la supervision des 
autorités réglementaires en matière d’assurance des juridictions où elles sont 
constituées et autorisées à exercer des activités. Cette réglementation et cette 
supervision visent à protéger les titulaires de police et les créanciers plutôt que les 
investisseurs et se rapportent à diverses questions, notamment à la fixation des tarifs, 
aux normes en matière de solvabilité et de fonds propres à risque, aux restrictions sur 
les types de placements, au maintien de provisions appropriées au titre des primes non 
acquises et des sinistres non réglés, à l’examen des compagnies d’assurance par les 
autorités de réglementation (y compris l’examen périodique en matière de finance et de 
conformité), au dépôt de rapports annuels et autres rapports, à la délivrance de permis 
aux assureurs, agents et courtiers, aux restrictions vis-à-vis des opérations avec des 
sociétés du même groupe, aux restrictions vis-à-vis des dividendes et des opérations de 
capital pour les actionnaires, aux restrictions vis-à-vis de la propriété et de la 
réglementation relative à la forme des contrats d’assurance ainsi qu’à la vente et au 
marketing des produits d’assurance. Nous estimons que nos filiales d’assurance se 
conforment à tous égards importants aux exigences réglementaires applicables. 

Conditions concurrentielles 

L’industrie canadienne de l’assurance IARD et l’industrie de l’assurance 
spécialisée aux États-Unis sont toutes deux très concurrentielles. Dans chaque secteur 
d’activité, le marché est très fragmenté et, habituellement, de nombreux participants du 
secteur de l’assurance se livrent concurrence. Au Canada, nos concurrents sont des 
assureurs étrangers et nationaux de même que de grands assureurs d’envergure 
nationale, des assureurs automobiles d’État, des petits assureurs locaux et des sociétés 
d’assurance mutuelle et de coopératives. Aux États-Unis, nous rivalisons avec la plupart 
des grandes sociétés d’assurance diversifiées, des sociétés spécialisées, divers 
assureurs locaux et régionaux et de nouveaux venus sur le marché.  

Nous croyons que l’industrie canadienne de l’assurance IARD et que l’industrie de 
l’assurance spécialisée aux États-Unis demeureront très concurrentielles dans un avenir 
prévisible. Nous croyons que la concurrence dans nos secteurs d’activité porte sur la 
tarification, le service, les réseaux de distribution, la structure des commissions, les 
caractéristiques des produits, la santé financière et la taille, la capacité de payer les 
indemnités, les notations, la réputation et la reconnaissance du nom ou de la marque. 
Au Canada et aux États-Unis, le paysage de la concurrence à l’échelle régionale diffère 
légèrement de ce qu’on retrouve à l’échelle nationale. 

Actifs incorporels  

Dans le réseau de distribution que forment les courtiers d’assurance, la plus 
importante filiale d’assurance de la compagnie est Intact Compagnie d’assurance, qui 
est exploitée sous la marque Intact Assurance. Au sein de la distribution directe en 
assurance des particuliers, belairdirect s’est bâti une solide réputation parmi les 
consommateurs du Québec et de l’Ontario et a récemment été introduite en Colombie-
Britannique et en Alberta. L’assurance automobile non standard est distribuée en 
Ontario sous la marque Jevco. Nos filiales d’assurance appliquent une stratégie de 
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marketing et une stratégie entourant la marque qui visent à démarquer et à promouvoir 
leurs marques et produits respectifs.  

Cycles et saisonnalité  

Au cours des vingt dernières années, les rendements de l’industrie canadienne de 
l’assurance IARD ont fluctué considérablement. Nous croyons que la nature cyclique de 
l’industrie canadienne de l’assurance IARD s’explique par de nombreux facteurs, 
notamment la gestion du capital, les décalages et la tarification, la réglementation du 
secteur et, dans le cas de l’assurance des entreprises, un processus de prise de 
décision décentralisé.

Par ailleurs, nous croyons que le rendement de l’industrie est déterminé par l’offre 
et non par la demande. Lorsqu’il y a abondance de capital dans l’industrie, des 
compagnies peuvent sous-tarifer leurs produits afin d’augmenter rapidement leur part de 
marché. Cependant, une tarification inadéquate réduit les marges techniques. 
Finalement, il faut augmenter les primes pour récupérer les pertes subies, ce qui 
entraîne la reprise du cycle. Plusieurs années peuvent s’écouler entre le moment où une 
police est tarifée et celui où le coût total d’un sinistre est connu. Dans les juridictions où 
les taux d’assurance sont réglementés, l’approbation des changements de la tarification 
peut prendre plusieurs mois en raison de la complexité du processus réglementaire, ce 
qui retarde la prise en compte des coûts réels des sinistres dans le taux des primes. 
Dans le secteur de l’assurance des entreprises, les souscripteurs et les courtiers 
peuvent généralement négocier les primes, surtout pour les comptes importants, ce qui 
peut retarder la prise en compte des coûts réels des sinistres. 

Les résultats techniques varient également selon les saisons, surtout en ce qui a 
trait aux tendances des sinistres automobiles et aux conditions routières hivernales. De 
fortes tempêtes hivernales, telles que la tempête de verglas qui a touché le Québec en 
1998, le vent, la grêle ou les fortes pluies comme celles qui ont provoqué les inondations 
en Alberta en juin 2013 et d’autres conditions météorologiques extrêmes qui ont mené à 
des événements tels que les feux de forêt à Fort McMurray, peuvent influer sur les 
résultats en assurance des biens.  

Les résultats des sociétés dans le secteur américain de l’assurance IARD ont 
historiquement été cycliques, avec des périodes caractérisées par une vive concurrence 
des prix et des normes de souscription moins sélectives (marchés faibles) étant suivies 
de périodes où les prix sont relativement élevés et les normes de souscription, plus 
sélectives (marchés forts).

Nous croyons que la demande d’assurance est influencée principalement par la 
conjoncture économique générale aux États-Unis et à l’échelle mondiale, tandis que 
l’offre est souvent directement liée à la capacité disponible ou à la rentabilité perçue de 
l’entreprise.  

Au cours des dernières années, OneBeacon a fait face à une concurrence accrue 
aux États-Unis, notamment à la suite de l’accroissement des flux de capitaux dans le 
secteur de l’assurance et de la réassurance, alors que les nouveaux venus et les 
assureurs établis cherchaient à augmenter leur part de marché. Ce contexte s’est traduit 
par une baisse des taux de primes et, à l’occasion, par des modalités de contrat moins 
avantageuses.  

La gravité et la fréquence des sinistres influent dans une large mesure la 
suffisance des taux de primes et sont sensibles à de nombreux facteurs, notamment les 
catastrophes naturelles, les mesures réglementaires et les décisions des tribunaux qui 
définissent et élargissent la portée de la couverture ainsi que les effets de l’inflation sur 
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le montant de l’indemnisation versée en cas de blessures ou de pertes. De plus, les taux 
de rendement des placements peuvent influer sur la suffisance des taux de primes. Ces 
facteurs peuvent avoir une incidence appréciable sur la rentabilité ultime parce que la 
police d’assurance IARD est tarifiée avant que ses coûts soient connus, car les primes 
sont habituellement déterminées bien avant la déclaration d’un sinistre. Ces facteurs 
pourraient avoir des effets défavorables sur les résultats d’exploitation et la situation 
financière d’Intact Corporation financière. 

Employés  

En date du 31 décembre 2017, la compagnie, y compris ses unités fonctionnelles, 
comptait plus de 13 000 employés à temps plein et à temps partiel au Canada et aux 
États-Unis. 

Questions d’ordre social, environnemental et de gouvernance 

La compagnie publie une déclaration annuelle, laquelle fournit des détails sur 
l’approche de la compagnie sur certaines questions d’ordre social, environnemental et 
de gouvernance et souligne les activités qui ont été mises de l’avant pour appuyer les 
clients, les employés, les membres des communautés et les gouvernements. La 
déclaration détaille également les engagements de la compagnie envers ses valeurs 
fondamentales, la bonne gouvernance d’entreprise, la responsabilité sociale et la 
durabilité environnementale. Ce document se trouve à la rubrique « Déclaration 
annuelle », dans la section « Dans la communauté » du site Web de la compagnie, à 
l’adresse www.intactcf.com.

FACTEURS DE RISQUE 

Les facteurs de risque liés à la compagnie et à nos activités sont décrits à la 
section Gestion des risques, aux pages 54 à 73 de notre rapport de gestion annuel pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2017, et dans les notes 9 et 12, aux pages 31 à 37 et 
42 à 44 de nos états financiers consolidés pour l’exercice terminé le 31 décembre 2017, 
lesquelles pages sont intégrées par renvoi aux présentes. 

STRUCTURE DU CAPITAL 

Notre capital-actions autorisé est actuellement composé d’un nombre illimité 
d’actions ordinaires et d’un nombre illimité d’actions de catégorie A. Le résumé suivant 
du capital-actions est présenté en entier sous réserve des statuts constitutifs, des 
règlements de la compagnie ainsi que des modalités actuelles de ces actions. 

Au 15 mars 2018, 139 188 634 actions ordinaires, 10 000 000 actions de 
catégorie A, série 1, à taux révisable et à dividende non cumulatif (les « actions 
privilégiées de série 1 »), 8 405 004 actions privilégiées de série 3, 1 594 996 actions 
privilégiées de série 4, 6 000 000 actions privilégiées de série 5 et 6 000 000 actions 
privilégiées de série 6 étaient émises et en circulation. 

Actions ordinaires 

Les détenteurs d’actions ordinaires ont le droit de recevoir des dividendes de la 
façon et au moment prescrits par notre conseil d’administration et, sauf si la législation le 
prévoit autrement, ils ont le droit d’exprimer une voix par action ordinaire sur toutes les 
questions devant faire l’objet d’un vote à une assemblée d’actionnaires. En cas de 
liquidation, de dissolution ou de cessation des activités, volontaire ou involontaire, de la 
compagnie, les détenteurs d’actions ordinaires ont le droit de se partager 
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proportionnellement le reliquat des actifs disponibles aux fins de distribution, après le 
règlement des dettes. Les actions ordinaires sont inscrites à la TSX. 

Actions de catégorie A 

Les actions de catégorie A peuvent être émises à l’occasion en une ou plusieurs 
séries. Notre conseil d’administration est autorisé à fixer, avant l’émission, le nombre 
d’actions de catégorie A de chaque série, la contrepartie par action, la désignation des 
actions de catégorie A de chaque série et les caractéristiques qui sont reliées aux 
actions de catégorie A de chaque série, qui peuvent comprendre, entre autres, les droits 
de vote. Les actions de catégorie A de chaque série sont de rang égal à celui des 
actions de catégorie A de toute autre série et auront préséance sur les actions 
ordinaires à l’égard des dividendes et du retour de capital en cas de liquidation ou de 
dissolution de la compagnie. 

Actions privilégiées de série 1 

Les actions privilégiées de série 1 sont une série d’actions de catégorie A d’un 
nombre limité de 10 000 000.  

En plus des droits, des privilèges, des restrictions et des conditions rattachés aux 
actions de catégorie A, voici un résumé des droits, des privilèges, des restrictions et des 
conditions rattachés aux actions privilégiées de série 1 : 

Le prix d’émission de chaque action privilégiée de série 1 est de 25 $. 

Les détenteurs d’actions privilégiées de série 1 avait le droit de recevoir des 
dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs et à taux fixe, de la façon et au 
moment prescrits par notre conseil d’administration, sur une base trimestrielle, pour la 
période à taux fixe initiale se terminant le 31 décembre 2017, en fonction d’un taux 
annuel de 4,20 %. Le taux de dividende a été révisé le 31 décembre 2017 à 3,396 % et 
sera révisé tous les cinq ans, à un taux équivalant au taux de rendement des obligations 
du gouvernement du Canada de 5 ans, plus 1,72 %.  

Les détenteurs d’actions privilégiées de série 1 avaient le droit de convertir leurs 
actions privilégiées de série 1 en actions privilégiées de série 2, sous réserve de 
certaines conditions, le 31 décembre 2017, et auront le droit de convertir leurs actions 
privilégiées de série 1 en actions privilégiées de série 2, sous réserve de certaines 
conditions, le 31 décembre 2022 et le 31 décembre tous les cinq ans par la suite, à 
raison de une action privilégiée de série 2 pour chaque action privilégiée de série 1. 

La compagnie n’a pas racheté d’actions privilégiées de série 1 le 
31 décembre 2017. Le 31 décembre 2022 et le 31 décembre tous les cinq ans par la 
suite, mais sous réserve de certaines conditions, la compagnie pourra racheter en tout 
temps la totalité ou, à l’occasion, une partie des actions privilégiées de série 1 alors en 
circulation, sans le consentement des détenteurs.  

Sauf dans les cas précis stipulés dans les statuts constitutifs et conformément à la 
loi, les détenteurs d’actions privilégiées de série 1 n’ont pas le droit d’être convoqués, 
d’assister ou de voter à aucune assemblée des actionnaires de la compagnie, jusqu’au 
moment où le conseil d’administration n’aura pas déclaré le montant complet du 
dividende sur les actions privilégiées de série 1.  

En cas de liquidation ou de dissolution de la compagnie, qu’elle soit volontaire ou 
forcée, ou de toute autre distribution des actifs de la compagnie dans le but de liquider 
ses affaires, les détenteurs d’actions privilégiées de série 1 auront le droit de recevoir 
une somme de 25 $ par action privilégiée de série 1 qu’ils détiennent, majorée de tous 
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les dividendes déclarés et non versés. Après le paiement de ces montants, les 
détenteurs d’actions privilégiées de série 1 n’auront le droit de participer à aucune autre 
répartition des biens ou des actifs de la compagnie. 

Toute approbation devant être donnée par les détenteurs d’actions privilégiées de 
série 1 peut être donnée au moyen d’une résolution signée par tous les détenteurs 
d’actions privilégiées de série 1 en circulation ou au moyen d’une résolution adoptée à 
une assemblée des détenteurs à laquelle les détenteurs d’au moins 25 % des actions 
privilégiées de série 1 en circulation sont présents ou représentés par fondé de pouvoir, 
et adoptée par le vote affirmatif d’au moins les deux tiers des voix exprimées par les 
détenteurs, sauf qu’aucun quorum n’est requis à une reprise d’assemblée. 

Les actions privilégiées de série 1 sont inscrites à la TSX. 

Actions privilégiées de série 2

Les actions privilégiées de série 2 sont une série d’actions de catégorie A d’un 
nombre limité de 10 000 000. 

En plus des droits, des privilèges, des restrictions et des conditions rattachés aux 
actions de catégorie A, voici un résumé des droits, des privilèges, des restrictions et des 
conditions rattachés aux actions privilégiées de série 2 : 

Les actions privilégiées de série 2 peuvent être émises au moment de la 
conversion des actions privilégiées de série 1. 

Le prix d’émission de chaque action privilégiée de série 2 est de 25 $. 

Les détenteurs d’actions privilégiées de série 2 auront le droit de recevoir des 
dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs et à taux variable, de la façon et au 
moment prescrits par notre conseil d’administration, correspondant au taux de 
rendement des bons du Trésor du gouvernement du Canada de 90 jours plus 1,72 %, 
calculé en fonction du nombre réel de jours écoulés divisé par 365 ou 366 et déterminé 
conformément aux modalités des actions privilégiées de série 2. 

Les détenteurs d’actions privilégiées de série 2 auront le droit de convertir leurs 
actions privilégiées de série 2 en actions privilégiées de série 1, sous réserve de 
certaines conditions, le 31 décembre 2022 et le 31 décembre tous les cinq ans par la 
suite, à raison de une action privilégiée de série 1 pour chaque action privilégiée de 
série 2. 

Après le 31 décembre 2017, mais sous réserve de certaines conditions, la 
compagnie pourra racheter en tout temps la totalité ou, à l’occasion, une partie des 
actions privilégiées de série 2 alors en circulation, sans le consentement des détenteurs.  

Sauf dans les cas précis stipulés dans les statuts constitutifs et conformément à la 
loi, les détenteurs d’actions privilégiées de série 2 n’auront pas le droit d’être convoqués, 
d’assister ou de voter à aucune assemblée des actionnaires de la compagnie, jusqu’au 
moment où le conseil d’administration n’aura pas déclaré le montant complet du 
dividende sur les actions privilégiées de série 2.  

En cas de liquidation ou de dissolution de la compagnie, qu’elle soit volontaire ou 
forcée, ou de toute autre distribution des actifs de la compagnie dans le but de liquider 
ses affaires, les détenteurs d’actions privilégiées de série 2 auront le droit de recevoir 
une somme de 25 $ par action privilégiée de série 2 qu’ils détiennent, majorée de tous 
les dividendes déclarés et non versés. Après le paiement de ces montants, les 
détenteurs d’actions privilégiées de série 2 n’auront le droit de participer à aucune autre 
répartition des biens ou des actifs de la compagnie. 
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Toute approbation devant être donnée par les détenteurs d’actions privilégiées de 
série 2 peut être donnée au moyen d’une résolution signée par tous les détenteurs 
d’actions privilégiées de série 2 en circulation ou au moyen d’une résolution adoptée à 
une assemblée des détenteurs à laquelle les détenteurs d’au moins 25 % des actions 
privilégiées de série 2 en circulation sont présents ou représentés par fondé de pouvoir, 
et adoptée par le vote affirmatif d’au moins les deux tiers des voix exprimées par les 
détenteurs, sauf qu’aucun quorum n’est requis à une reprise d’assemblée. 

Actions privilégiées de série 3 

Les actions privilégiées de série 3 sont une série d’actions de catégorie A d’un 
nombre limité de 10 000 000.  

En plus des droits, des privilèges, des restrictions et des conditions rattachés aux 
actions de catégorie A, voici un résumé des droits, des privilèges, des restrictions et des 
conditions rattachés aux actions privilégiées de série 3 : 

Le prix d’émission de chaque action privilégiée de série 3 est de 25 $. 

Les détenteurs d’actions privilégiées de série 3 avait le droit de recevoir des 
dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs et à taux fixe, de la façon et au 
moment prescrits par notre conseil d’administration, sur une base trimestrielle, pour la 
période à taux fixe initiale se terminant le 30 septembre 2016, en fonction d’un taux 
annuel de 4,20 %. Le taux de dividende a été révisé le 30 septembre 2016 à 3,332 % et 
sera révisé tous les cinq ans, à un taux équivalant au taux de rendement des obligations 
du gouvernement du Canada de 5 ans, plus 2,66 %.  

Les détenteurs d’actions privilégiées de série 3 avaient le droit de convertir leurs 
actions privilégiées de série 3 en actions privilégiées de série 4, sous réserve de 
certaines conditions, le 30 septembre 2016, et auront le droit de convertir leurs actions 
privilégiées de série 3 en actions privilégiées de série 4, sous réserve de certaines 
conditions, le 30 septembre 2021 et le 30 septembre tous les cinq ans par la suite, à 
raison de une action privilégiée de série 4 pour chaque action privilégiée de série 3. 

La compagnie n’a pas racheté d’actions privilégiées de série 3 le 
30 septembre 2016. Le 30 septembre 2021 et le 30 septembre tous les cinq ans par la 
suite, mais sous réserve de certaines conditions, la compagnie pourra racheter en tout 
temps la totalité ou, à l’occasion, une partie des actions privilégiées de série 3 alors en 
circulation, sans le consentement des détenteurs. 

Sauf dans les cas précis stipulés dans les statuts constitutifs et conformément à la 
loi, les détenteurs d’actions privilégiées de série 3 n’ont pas le droit d’être convoqués, 
d’assister ou de voter à aucune assemblée des actionnaires de la compagnie, jusqu’au 
moment où le conseil d’administration n’aura pas déclaré le montant complet du 
dividende sur les actions privilégiées de série 3. 

En cas de liquidation ou de dissolution de la compagnie, qu’elle soit volontaire ou 
forcée, ou de toute autre distribution des actifs de la compagnie dans le but de liquider 
ses affaires, les détenteurs d’actions privilégiées de série 3 auront le droit de recevoir 
une somme de 25 $ par action privilégiée de série 3 qu’ils détiennent, majorée de tous 
les dividendes déclarés et non versés. Après le paiement de ces montants, les 
détenteurs d’actions privilégiées de série 3 n’auront le droit de participer à aucune autre 
répartition des biens ou des actifs de la compagnie. 

Toute approbation devant être donnée par les détenteurs d’actions privilégiées de 
série 3 peut être donnée au moyen d’une résolution signée par tous les détenteurs 
d’actions privilégiées de série 3 en circulation ou au moyen d’une résolution adoptée à 
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une assemblée des détenteurs à laquelle les détenteurs d’au moins 25 % des actions 
privilégiées de série 3 en circulation sont présents ou représentés par fondé de pouvoir, 
et adoptée par le vote affirmatif d’au moins les deux tiers des voix exprimées par les 
détenteurs, sauf qu’aucun quorum n’est requis à une reprise d’assemblée. 

Les actions privilégiées de série 3 sont inscrites à la TSX. 

Actions privilégiées de série 4 

Les actions privilégiées de série 4 sont une série d’actions de catégorie A d’un 
nombre limité de 10 000 000. 

En plus des droits, des privilèges, des restrictions et des conditions rattachés aux 
actions de catégorie A, voici un résumé des droits, des privilèges, des restrictions et des 
conditions rattachés aux actions privilégiées de série 4 : 

Les actions privilégiées de série 4 peuvent être émises au moment de la 
conversion des actions privilégiées de série 3. 

Le prix d’émission de chaque action privilégiée de série 4 est de 25 $. 

Les détenteurs des actions privilégiées de série 4 ont le droit de recevoir des 
dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs et à taux variable, de la façon et au 
moment prescrits par notre conseil d’administration, correspondant au taux de 
rendement des bons du Trésor du gouvernement du Canada de 90 jours plus 2,66 %, 
calculé en fonction du nombre réel de jours écoulés divisé par 365 ou 366 et déterminé 
conformément aux modalités des actions privilégiées de série 4. 

Les détenteurs d’actions privilégiées de série 4 auront le droit de convertir leurs 
actions privilégiées de série 4 en actions privilégiées de série 3, sous réserve de 
certaines conditions, le 30 septembre 2021 et le 30 septembre tous les cinq ans par la 
suite, à raison de une action privilégiée de série 3 pour chaque action privilégiée de 
série 4. 

Après le 30 septembre 2016, mais sous réserve de certaines conditions, la 
compagnie pourra racheter en tout temps la totalité ou, à l’occasion, une partie des 
actions privilégiées de série 4 alors en circulation, sans le consentement des détenteurs. 

Sauf dans les cas précis stipulés dans les statuts constitutifs et conformément à la 
loi, les détenteurs d’actions privilégiées de série 4 n’auront pas le droit d’être convoqués, 
d’assister ou de voter à aucune assemblée des actionnaires de la compagnie, jusqu’au 
moment où le conseil d’administration n’aura pas déclaré le montant complet du 
dividende sur les actions privilégiées de série 4. 

En cas de liquidation ou de dissolution de la compagnie, qu’elle soit volontaire ou 
forcée, ou de toute autre distribution des actifs de la compagnie dans le but de liquider 
ses affaires, les détenteurs d’actions privilégiées de série 4 auront le droit de recevoir 
une somme de 25 $ par action privilégiée de série 4 qu’ils détiennent, majorée de tous 
les dividendes déclarés et non versés. Après le paiement de ces montants, les 
détenteurs d’actions privilégiées de série 4 n’auront le droit de participer à aucune autre 
répartition des biens ou des actifs de la compagnie. 

Toute approbation devant être donnée par les détenteurs d’actions privilégiées de 
série 4 peut être donnée au moyen d’une résolution signée par tous les détenteurs 
d’actions privilégiées de série 4 en circulation ou au moyen d’une résolution adoptée à 
une assemblée des détenteurs à laquelle les détenteurs d’au moins 25 % des actions 
privilégiées de série 4 en circulation sont présents ou représentés par fondé de pouvoir, 
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et adoptée par le vote affirmatif d’au moins les deux tiers des voix exprimées par les 
détenteurs, sauf qu’aucun quorum n’est requis à une reprise d’assemblée. 

Les actions privilégiées de série 4 sont inscrites à la TSX. 

Actions privilégiées de série 5 

Les actions privilégiées de série 5 sont une série d’actions de catégorie A d’un 
nombre limité de 6 000 000. 

En plus des droits, des privilèges, des restrictions et des conditions rattachés aux 
actions de catégorie A, voici un résumé des droits, des privilèges, des restrictions et des 
conditions rattachés aux actions privilégiées de série 5 : 

Le prix d’émission de chaque action privilégiée de série 5 est de 25 $. 

Les détenteurs des actions privilégiées de série 5 ont le droit de recevoir des 
dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs et à taux fixe, de la façon et au 
moment prescrits par notre conseil d’administration, à un taux équivalant à 1,30 $ par 
action, par année. 

À compter du 30 juin 2022, mais sous réserve de certaines conditions, la 
compagnie pourra racheter en tout temps la totalité ou, à l’occasion, une partie des 
actions privilégiées de série 5 alors en circulation, sans le consentement des détenteurs. 

Sauf dans les cas précis stipulés dans les statuts constitutifs et conformément à la 
loi, les détenteurs d’actions privilégiées de série 5 n’auront pas le droit d’être convoqués, 
d’assister ou de voter à aucune assemblée des actionnaires de la compagnie, jusqu’au 
moment où le conseil d’administration n’aura pas déclaré le montant complet du 
dividende sur les actions privilégiées de série 5. 

En cas de liquidation ou de dissolution de la compagnie, qu’elle soit volontaire ou 
forcée, ou de toute autre distribution des actifs de la compagnie dans le but de liquider 
ses affaires, les détenteurs d’actions privilégiées de série 5 auront le droit de recevoir 
une somme de 25 $ par action privilégiée de série 5 qu’ils détiennent, majorée de tous 
les dividendes déclarés et non versés. Après le paiement de ces montants, les 
détenteurs d’actions privilégiées de série 5 n’auront le droit de participer à aucune autre 
répartition des biens ou des actifs de la compagnie. 

Toute approbation devant être donnée par les détenteurs d’actions privilégiées de 
série 5 peut être donnée au moyen d’une résolution signée par tous les détenteurs 
d’actions privilégiées de série 5 en circulation ou au moyen d’une résolution adoptée à 
une assemblée des détenteurs à laquelle les détenteurs d’au moins 25 % des actions 
privilégiées de série 5 en circulation sont présents ou représentés par fondé de pouvoir, 
et adoptée par le vote affirmatif d’au moins les deux tiers des voix exprimées par les 
détenteurs, sauf qu’aucun quorum n’est requis à une reprise d’assemblée. 

Les actions privilégiées de série 5 sont inscrites à la TSX. 

Actions privilégiées de série 6 

Les actions privilégiées de série 6 sont une série d’actions de catégorie A d’un 
nombre limité de 6 000 000. 

En plus des droits, des privilèges, des restrictions et des conditions rattachés aux 
actions de catégorie A, voici un résumé des droits, des privilèges, des restrictions et des 
conditions rattachés aux actions privilégiées de série 6 : 

Le prix d’émission de chaque action privilégiée de série 6 est de 25 $. 
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Les détenteurs des actions privilégiées de série 6 ont le droit de recevoir des 
dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs et à taux fixe, de la façon et au 
moment prescrits par notre conseil d’administration, à un taux équivalant à 1,325 $ par 
action, par année. 

À compter du 30 septembre 2022, mais sous réserve de certaines conditions, la 
compagnie pourra racheter en tout temps la totalité ou, à l’occasion, une partie des 
actions privilégiées de série 6 alors en circulation, sans le consentement des détenteurs. 

Sauf dans les cas précis stipulés dans les statuts constitutifs et conformément à la 
loi, les détenteurs d’actions privilégiées de série 6 n’auront pas le droit d’être convoqués, 
d’assister ou de voter à aucune assemblée des actionnaires de la compagnie, jusqu’au 
moment où le conseil d’administration n’aura pas déclaré le montant complet du 
dividende sur les actions privilégiées de série 6. 

En cas de liquidation ou de dissolution de la compagnie, qu’elle soit volontaire ou 
forcée, ou de toute autre distribution des actifs de la compagnie dans le but de liquider 
ses affaires, les détenteurs d’actions privilégiées de série 6 auront le droit de recevoir 
une somme de 25 $ par action privilégiée de série 6 qu’ils détiennent, majorée de tous 
les dividendes déclarés et non versés. Après le paiement de ces montants, les 
détenteurs d’actions privilégiées de série 6 n’auront le droit de participer à aucune autre 
répartition des biens ou des actifs de la compagnie. 

Toute approbation devant être donnée par les détenteurs d’actions privilégiées de 
série 6 peut être donnée au moyen d’une résolution signée par tous les détenteurs 
d’actions privilégiées de série 6 en circulation ou au moyen d’une résolution adoptée à 
une assemblée des détenteurs à laquelle les détenteurs d’au moins 25 % des actions 
privilégiées de série 6 en circulation sont présents ou représentés par fondé de pouvoir, 
et adoptée par le vote affirmatif d’au moins les deux tiers des voix exprimées par les 
détenteurs, sauf qu’aucun quorum n’est requis à une reprise d’assemblée. 

Les actions privilégiées de série 6 sont inscrites à la TSX. 

Les modalités des actions ordinaires, des actions de catégorie A (en tant que 
catégorie), des actions privilégiées de série 1, des actions privilégiées de série 2, des 
actions privilégiées de série 3, des actions privilégiées de série 4, des actions 
privilégiées de série 5 et des actions privilégiées de série 6 sont disponibles en version 
électronique à l’adresse www.sedar.com.

Restrictions ayant trait à la propriété et aux transferts d’actions 

Loi sur les sociétés d’assurances (Canada) 

La Loi sur les sociétés d’assurances prévoit des restrictions et des exigences 
relatives aux actions des sociétés d’assurances constituées en vertu de cette loi. 

Généralement, nul n’est autorisé à acquérir les actions d’une société d’assurance 
constituée en vertu de la Loi sur les sociétés d’assurances, ou à acquérir le contrôle 
d’une entité telle qu’Intact Corporation financière qui détient de telles actions, si cette 
acquisition conférait à la personne en cause un « intérêt substantiel » dans l’une des 
catégories d’actions de la société d’assurance ou d’en acquérir le contrôle, incluant le 
contrôle de fait, directement ou par l’intermédiaire d’une entité qu’elle contrôle, sauf si 
l’approbation écrite du ministre des Finances (Canada) est préalablement reçue. Une 
personne a un intérêt substantiel dans une catégorie d’actions d’une société 
d’assurance fédérale lorsque l’ensemble des actions de cette catégorie dont elle-même, 
les entités qu’elle contrôle, ainsi que les personnes agissant conjointement ou de 
concert avec elle, ont la propriété effective représente plus de 10 % de l’ensemble des 
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actions en circulation de cette catégorie. Intact Corporation financière détient l’ensemble 
des actions d’Intact Assurance, de Novex Compagnie d’assurance, de La Nordique 
Compagnie d’assurance du Canada, de Compagnie d’Assurance Trafalgar du Canada, 
de Jevco, et de La Compagnie d’Assurance Canadienne Directe Incorporée. Et a donc 
le contrôle de ces sociétés. Par conséquent, une approbation serait requise en vertu de 
la Loi sur les sociétés d’assurances pour qu'une personne acquière plus de 50% des 
titres avec droit de vote d’Intact Corporation financière ou qu’elle acquière le contrôle de 
fait sur celle-ci. 

Si une personne contrevient à ces restrictions ayant trait à la propriété, cette 
personne, et toute entité qu’elle contrôle, ne peut exercer aucun droit de vote rattaché 
aux actions de la société d'assurance qui leur appartient. De plus, cette personne, et 
toute entité qu'elle contrôle, peut être tenue de disposer de la totalité ou d'une partie de 
ces actions ou de cesser autrement de contrôler, directement ou indirectement, la 
société d'assurance. 

De plus, la Loi sur les sociétés d’assurances prévoit qu’une société dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à deux milliards de dollars doit avoir un 
nombre d’actions conférant au moins 35% des droits de vote attachés à l’ensemble de 
ses actions en circulation, et qui : (a) d’une part, sont des actions d’une ou plusieurs 
catégories cotées et négociables dans une bourse reconnue au Canada; (b) d’autre 
part, sont des actions dont aucune personne qui est un actionnaire important à l’égard 
de ses actions avec droit de vote ni aucune entité contrôlée par une telle personne n’a la 
propriété effective.  

En vertu de la Loi sur les sociétés d’assurances, une personne est un actionnaire 
important si le total des actions avec droit de vote d’une catégorie quelconque d’actions 
dont elle a la propriété effective et de celles dont les entités qu’elle contrôle ont la 
propriété effective représente plus de 20% des actions en circulation de cette catégorie 
ou, si le total des actions sans droit de vote d’une catégorie quelconque d’actions dont 
elle a la propriété effective et de celles dont les entités qu’elle contrôle ont la propriété 
effective représente plus de 30% des actions en circulation de cette catégorie. 

Les filiales d’assurance de la société qui sont constituées en vertu de la Loi sur les 
sociétés d’assurances sont assujetties à l’obligation en matière de détention publique 
décrite ci-dessus et Intact Compagnie d’assurance a plus de deux milliards de dollars en 
capitaux propres. Toutefois, un arrêté d’exemption a été obtenu pour Intact Compagnie 
d’assurance de sorte que cette exigence s’applique à Intact Corporation financière elle-
même en tant que société mère ultime. Cette exemption cessera d’avoir effet si, selon le 
cas : (x) le ministre des Finances estime que l’activité d’Intact Corporation financière, 
qu’elle soit exercée directement ou par l’intermédiaire d’entités qu’elle contrôle, n’est 
plus principalement de nature financière; (y) Intact Corporation financière cesse de 
contrôler Intact Compagnie d’assurance; ou (z) Intact Corporation financière cesse 
d’avoir un nombre d’actions conférant au moins 35% des droits de vote attachés à 
l’ensemble de ses actions en circulation qui respectent les conditions (a) et (b) ci-
dessus. 

Loi sur les assurances (Québec)  

La Loi sur les assurances au Québec prévoit des restrictions et des exigences 
relatives aux actions des compagnies d’assurances constituées en vertu de cette loi.  

En vertu de ces restrictions, nul n’est autorisé à acquérir les actions avec droit de 
vote d’une compagnie d’assurance constituée en vertu de la Loi sur les assurances, ou 
à acquérir le contrôle d’une entité telle qu’Intact Corporation financière qui détient de 
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telles actions, si cette acquisition conférait, directement ou indirectement, à une 
personne et à celles qui lui sont liées, au sens de la Loi sur les assurances, 10% ou plus 
des droits de vote rattachés aux actions d'une compagnie d'assurance ou à acquérir le 
contrôle de la compagnie d’assurance, y compris en étant en mesure d'élire la majorité 
de ses administrateurs, directement ou par l'intermédiaire d’entités qu’elle contrôle, sauf 
si l'approbation écrite du ministre des Finances (Québec) est préalablement reçue. Intact 
Corporation financière détient l’ensemble des actions de La Compagnie d’assurance 
Belair inc., d’Intact Assurance agricole inc. et d’InnovAssur, assurances générales inc. 
Et a donc le contrôle de ces sociétés. Par conséquent, une approbation serait requise 
en vertu de la Loi sur les assurances pour qu'une personne acquière plus de 50% des 
titres avec droit de vote d’Intact Corporation financière, ou soit en mesure d’élire la 
majorité des administrateurs de celle-ci. 

Si une personne contrevient à ces restrictions ayant trait à la propriété, cette 
personne, et toute entité qu’elle contrôle, ne peut exercer aucun droit de vote rattaché 
aux actions de la compagnie d'assurance dont l’attribution ou l’enregistrement du 
transfert a été effectué illégalement. 

Lois d’États aux États-Unis 

Les activités de la société aux États-Unis sont assujetties à la réglementation en 
vertu des lois sur les sociétés de portefeuille d'assurances de certains États. Cette 
règlementation contient des exigences de divulgation relatives à la structure du capital, à 
la propriété, à la situation financière et aux opérations commerciales générales. Puisque 
la compagnie est une société de portefeuille d'assurances, les États de résidence de ses 
filiales d'assurance imposent des exigences réglementaires et d'approbation pour les 
acquisitions d'actions ordinaires de la société qui peuvent être considérées comme 
conférant le contrôle sur ces filiales, tel que le concept est défini dans les lois d’État 
applicables. L'acquisition de 10% des actions ordinaires d'Intact Corporation financière 
peut être réputée conférer le contrôle en vertu des lois sur l'assurance de certaines 
juridictions, et les exigences d'approbation peuvent donc s'appliquer à une telle 
acquisition. 

Titres d’emprunt 

Au 15 mars 2018, la compagnie avait émis les billets à moyen terme non garantis 
de séries 1 à 7 (les « billets »). Les billets ne sont pas inscrits à la TSX. 

Si la compagnie devient insolvable, déclare faillite, consent à ce qu’une poursuite 
en faillite ou en insolvabilité soit intentée à son égard ou décide de liquider ses affaires 
ou est enjoint de les liquider, ou encore si un séquestre est nommé à l’égard d’une 
partie importante de ses biens, Société de fiducie Computershare du Canada (le 
« fiduciaire ») peut, à son gré, et doit, à la demande des porteurs d’au moins 25 % du 
capital de la série de billets touchée, déclarer que le capital de la totalité des billets en 
circulation et les intérêts courus sur ceux-ci sont exigibles et payables immédiatement. 
Toutefois, les porteurs de la majorité du capital de la série de billets touchée peuvent, au 
moyen d’un avis écrit au fiduciaire et dans certaines circonstances, demander au 
fiduciaire de renoncer à un cas de défaut ou d’annuler une telle déclaration. 

Par suite de l’acquisition de OneBeacon, la société détient maintenant des billets 
américains de premier rang de 2012 (les « billets de premier rang »). Les billets de 
premier rang ne sont pas cotés en bourse et sont entièrement et inconditionnellement 
garantis par la société en ce qui a trait au versement du capital et des intérêts. 

Pour plus d’information au sujet des billets à moyen terme non garantis de séries 1 
à 7 et des billets de premier rang de la compagnie, veuillez vous reporter à la note 4 – 
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Regroupements d’entreprises et la note 18 – Dette impayée aux pages 23 et 51 et 52 de 
nos états financiers consolidés annuels pour l’exercice clos le 31 décembre 2017, 
lesquelles sont intégrées par renvoi aux présentes. 

Régime de droits des actionnaires 

La convention relative au régime de droits des actionnaires datée du 9 février 2011 
que la société a conclue avec Services aux investisseurs Computershare du Canada 
inc. (le « régime de droits ») a été adoptée par les actionnaires d’Intact Corporation 
financière lors de leur assemblée annuelle et extraordinaire tenue le 4 mai 2011 et a été 
reconfirmée lors de leur assemblée annuelle et extraordinaire tenue le 7 mai 2014. Le 
7 février 2017, le conseil d’administration a adopté une version modifiée et mise à jour 
du régime de droits lors de l’assemblée annuelle et extraordinaire des actionnaires 
tenue le 3 mai 2017. La version modifiée et mise à jour de la convention relative au 
régime de droits des actionnaires que la société a conclue avec Services aux 
investisseurs Computershare du Canada inc. le 19 avril 2017 (le « régime de 
droits modifié et mis à jour ») a été adoptée par les actionnaires. Un exemplaire du 
régime de droits modifié et mis à jour est disponible sous notre profil SEDAR au 
www.sedar.com et sur demande au Bureau du secrétariat de la société. 

Notations  

Comme il est d’usage, la compagnie a versé une rémunération à DBRS, Moody’s, 
Fitch et A.M. Best pour l’obtention de ses cotes et prévoit leur verser une rémunération 
similaire à l’avenir. La compagnie a, ou peut avoir, également versé une rémunération 
au cours des deux dernières années pour d’autres services fournis par ces agences de 
notation dans le cours normal des activités. 

Une note ou une note de stabilité ne vaut pas une recommandation d’achat, de 
vente ni de maintien des positions et l’agence de notation agréée qui l’a donnée peut la 
réviser ou la retirer à tout moment. 

Le tableau suivant présente les cotes que la compagnie a obtenues d’agences de 
notation agréées pour ses titres en circulation en date du 15 mars 2018. 

Cote et tendance/perspective 
(*Description plus bas)

Titre/ 

Agence de 
notation agréée 

Dominion 
Bond Rating 

Service 
(« DBRS ») 

Moody’s 
Investors 

Service, Inc. 
(« Moody’s ») 

Fitch Ratings 
Inc.  

(« Fitch ») 

A.M. Best 
Ratings 

Services, Inc. 
(« A.M. 
Best ») 

Billets de série 1 A/Stable Baa1/Stable A-/Stable a-/Stable

Billets de série 2 A/Stable Baa1/Stable A-/Stable a-/Stable

Billets de série 3 A/Stable Baa1/Stable A-/Stable a-/Stable

Billets de série 4 A/Stable Baa1/Stable A-/Stable a-/Stable
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Cote et tendance/perspective 
(*Description plus bas)

Titre/ 

Agence de 
notation agréée 

Dominion 
Bond Rating 

Service 
(« DBRS ») 

Moody’s 
Investors 

Service, Inc. 
(« Moody’s ») 

Fitch Ratings 
Inc.  

(« Fitch ») 

A.M. Best 
Ratings 

Services, Inc. 
(« A.M. 
Best ») 

Billets de série 5 A/Stable Baa1/Stable A-/Stable a-/Stable

Billets de série 6 A/Stable Baa1/Stable A-/Stable a-/Stable

Billets de série 7 A/Stable Baa1/Stable A-/Stable a-/Stable

Actions privilégiées 

de série 1 

Pfd-2/Stable - BBB/Stable bbb/Stable

Actions privilégiées 

de série 3 

Pfd-2/Stable - BBB/Stable bbb/Stable

Actions privilégiées 

de série 4 

Pfd-2/Stable - BBB/Stable bbb/Stable

Actions privilégiées 

de série 5 

Pfd-2/Stable - BBB/Stable bbb/Stable

Actions privilégiées 

de série 6 

Pfd-2/Stable - BBB/Stable bbb/Stable

Cotes de DBRS 

Dans le système d’évaluation de DBRS, la cote A est la troisième plus élevée des 
dix catégories de cotes utilisées pour les notations à long terme. Les titres de créance 
cotés « A » ont une bonne qualité de crédit et la capacité de paiement des obligations 
financières est importante, mais la qualité de crédit est moindre que celle de la cote 
« AA ». Le qualificatif « élevé » ou « faible » reflète la solidité relative au sein de la 
catégorie des cotes. L’absence des qualificatifs « élevé » ou « faible » signifie que la 
cote se situe au milieu de la catégorie.

La cote Pfd-2 est la deuxième plus élevée des six catégories de cotes utilités pour 
les actions privilégiées. Selon DBRS, les actions privilégiées cotées « Pfd-2 » ont une 
qualité de crédit satisfaisante et la protection des dividendes et du capital demeure 
substantielle, mais les bénéfices, le bilan et les ratios de couverture ne sont pas aussi 
solides que pour les sociétés ayant obtenu la cote « Pfd-1 ». Le qualificatif « élevé » ou 
« faible » reflète la solidité relative au sein de la catégorie des cotes. L’absence des 
qualificatifs « élevé » ou « faible » signifie que la cote se situe au milieu de la catégorie. 

Cotes de Moody’s 

La cote Baa1 est la quatrième plus élevée des neuf catégories de cotes utilisées 
pour les notations à long terme. Les obligations cotées « Baa » comportent un risque de 
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crédit modéré. Elles sont considérées comme des titres de qualité moyenne, ce qui 
signifie qu’elles peuvent présenter certaines caractéristiques spéculatives. Le chiffre 1 
de la cote « Baa » reflète une cote plus élevée sur l’échelle de notation de la catégorie 
« Baa », graduée de 1 (cote la plus élevée) à 3 (cote la plus faible).

Cotes de Fitch 

La cote A- est la troisième plus élevée des onze catégories de cotes utilisées pour 
les notations à long terme. Selon Fitch, les titres de créance cotés « A » indique une 
anticipation de risque de crédit faible. La capacité de paiement des obligations 
financières est considérée comme étant grande. Cette capacité peut toutefois être plus 
vulnérable à la conjoncture commerciale ou économique que dans le cas de cotes plus 
élevées. 

La cote BBB est la quatrième plus élevée des onze catégories de cotes utilisées 
pour les obligations financières d’une société, ce qui, selon Fitch, comprend la définition 
d’une cote pour des actions privilégiées. Également selon Fitch, les actions privilégiées 
cotées « BBB » reflètent actuellement une anticipation de risque de crédit faible. La 
capacité de paiement des obligations financières est considérée adéquate, mais il est 
plus probable qu’une conjoncture commerciale ou économique réduise cette capacité. 

A.M. Best 

La cote a- est la troisième plus élevée des neuf catégories de cotes utilisées pour 
les notations à long terme. Selon A.M. Best, la cote « a » attribuée à une émission 
indique que la capacité de l’émetteur à respecter les modalités de l’obligation est 
excellente.  

La cote bbb est la quatrième plus élevée des neuf catégories de cotes utilisées 
pour les notations à long terme. Selon A.M. Best, la cote « bbb » attribuée à une 
émission indique que la capacité de l’émetteur à respecter les modalités de l’obligation 
est bonne; toutefois, l’émission est plus vulnérable à l’évolution de la conjoncture 
économique et d’autres facteurs. 

Les catégories de cotes de solvabilité à long terme d’A.M. Best allant de « aa » à 
« ccc » peuvent être modifiées par l’ajout des mentions « + » (plus) ou « - » (moins) pour 
indiquer si la qualité de crédit se situe près de la limite supérieure ou inférieure d’une 
catégorie. 
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DIVIDENDES 

À titre de société de portefeuille n’ayant aucune activité directe, nous dépendons 
des dividendes au comptant et d’autres versements autorisés de nos filiales et de nos 
propres encaisses pour verser des dividendes à nos actionnaires. Le montant des 
dividendes payable par nos filiales peut être limité par les lois et les règlements en 
matière d’assurance et d’entreprises applicables. Veuillez vous reporter à la section 
Risques liés aux limites de dividendes et à la distribution de capital, à la page 71 de 
notre rapport de gestion annuel pour l’exercice terminé le 31 décembre 2017, laquelle 
page est intégrée par renvoi aux présentes. 

Actions ordinaires 

Au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2017, nous avons versé quatre 
dividendes trimestriels pour un montant global de 2,56 $ par action ordinaire. Le 
versement de dividendes est assujetti à la discrétion de notre conseil d’administration et 
dépend, entre autres, de notre situation financière, de la conjoncture économique, des 
restrictions relatives aux dividendes qui nous sont versés par nos filiales et d’autres 
facteurs que notre conseil d’administration peut, à l’avenir, juger comme étant pertinents. 

Le tableau suivant indique les dividendes versés par action sur les actions 
ordinaires au cours de chacun des trois derniers exercices ainsi que les dividendes 
déclarés jusqu’à présent pour l’exercice financier en cours :  

Actions ordinaires 

Date de l’annonce Date de versement 
Montant du 
dividende 

2015

4 février 2015 31 mars 2015 $0,53 

6 mai 2015 30 juin 2015 $0,53 

29 juillet 2015 30 septembre 2015 $0,53 

4 novembre 2015 31 décembre 2015 $0,53 

2016

10 février 2016 31 mars 2016 $0,58 

4 mai 2016 30 juin 2016 $0,58 

26 juillet 2016 30 septembre 2016 $0,58 

1 novembre 2016 30 décembre 2016 $0,58 

2017

8 février 2017 31 mars 2017 $0,64 

2 mai 2017 30 juin 2017 $0,64 

1 août 2017 29 septembre 2017 $0,64 

7 novembre 2017 29 décembre 2017 $0,64 

2018

6 février 2018 29 mars 2018 $0,70 

La toute dernière décision d’augmenter notre dividende trimestriel, annoncée le 
6 février 2018, reflète notre objectif de créer de la valeur pour les actionnaires, la solidité 
financière de notre compagnie et la qualité de son bénéfice d’exploitation. La compagnie 
a ainsi augmenté son dividende pour une treizième année consécutive.
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Actions privilégiées de série 1 

Les actions privilégiées de série 1 ont été émises le 12 juillet 2011, et le premier 
dividende a été versé le 30 septembre 2011. Les détenteurs d’actions privilégiées de 
série 1 ont le droit de recevoir des dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs 
et à taux fixe, de la façon et au moment prescrits par notre conseil d’administration, sur 
une base trimestrielle, pour la période à taux fixe initiale se terminant le 
31 décembre 2017, en fonction d’un taux annuel de 4,20 %. Nous avons versé quatre 
dividendes trimestriels pour un montant global de 1,05 $ par action privilégiée de série 1 
au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2017. 

Le tableau suivant indique les dividendes versés par action sur les actions 
privilégiées de série 1 au cours de chacun des trois derniers exercices ainsi que les 
dividendes déclarés jusqu’à présent pour l’exercice financier en cours :  

Actions privilégiées de série 1 

Date de l’annonce Date de versement 
Montant du 
dividende 

2015

4 février 2015 31 mars 2015 0,2625 $ 

6 mai 2015 30 juin 2015 0,2625 $ 

29 juillet 2015 30 septembre 2015 0,2625 $ 

4 novembre 2015 31 décembre 2015 0,2625 $ 

2016

10 février 2016 31 mars 2016 0,2625 $ 

4 mai 2016 30 juin 2016 0,2625 $ 

26 juillet 2016 30 septembre 2016 0,2625 $ 

1 novembre 2016 30 décembre 2016 0,2625 $ 

2017

8 février 2017 31 mars 2017 0,2625 $ 

2 mai 2017 30 juin 2017 0,2625 $ 

1 août 2017 29 septembre 2017 0,2625 $ 

7 novembre 2017 29 décembre 2017 0,2625 $ 

2018

6 février 2018 29 mars 2018 0,21225 $ 
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Actions privilégiées de série 3 

Les actions privilégiées de série 3 ont été émises le 18 août 2011, et le premier 
dividende a été versé le 30 septembre 2011. Les détenteurs d’actions privilégiées de 
série 3 avaient le droit de recevoir des dividendes en espèces préférentiels, non 
cumulatifs à taux fixe, de la façon et au moment prescrits par notre conseil 
d’administration, sur une base trimestrielle, pour la période à taux fixe initiale qui s’est 
terminée le 30 septembre 2016, en fonction d’un taux annuel de 4,20 %. Depuis le 
30 septembre 2016, les détenteurs d’actions privilégiées de série 3 ont le droit de 
recevoir des dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs et à taux fixe, de la 
façon et au moment prescrits par notre conseil d’administration, sur une base 
trimestrielle, pour la période de cinq ans se terminant le 30 septembre 2021, en fonction 
d’un taux annuel de 3,332 %. Nous avons versé quatre dividendes trimestriels pour un 
montant global de 0,833 $ par action privilégiée de série 3 au cours de l’exercice terminé 
le 31 décembre 2017. 

Le tableau suivant indique les dividendes versés par action sur les actions 
privilégiées de série 3 au cours de chacun des trois derniers exercices ainsi que les 
dividendes déclarés jusqu’à présent pour l’exercice financier en cours :  

Actions privilégiées de série 3 

Date de l’annonce Date de versement 
Montant du 
dividende 

2015

4 février 2015 31 mars 2015 0,2625 $ 

6 mai 2015 30 juin 2015 0,2625 $ 

29 juillet 2015 30 septembre 2015 0,2625 $ 

4 novembre 2015 31 décembre 2015 0,2625 $ 

2016

10 février 2016 31 mars 2016 0,2625 $ 

4 mai 2016 30 juin 2016 0,2625 $ 

26 juillet 2016 30 septembre 2016 0,2625 $ 

1 novembre 2016 30 décembre 2016 0,20825 $ 

2017

8 février 2017 31 mars 2017 0,20825 $ 

2 mai 2017 30 juin 2017 0,20825 $ 

1 août 2017 29 septembre 2017 0,20825 $ 

7 novembre 2017 29 décembre 2017 0,20825 $ 

2018

6 février 2018 29 mars 2018 0,20825 $ 
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Actions privilégiées de série 4 

Les actions privilégiées de série 4 ont été émises le 30 septembre 2016, en faisant 
la conversion de 1 594 996 actions privilégiées de série 3, et le premier dividende a été 
versé le 30 décembre 2016. Les détenteurs des actions privilégiées de série 4 ont le 
droit de recevoir des dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs et à taux 
variable, de la façon et au moment prescrits par notre conseil d’administration, sur une 
base trimestrielle. Le taux de dividende variable trimestriel sera révisé tous les 
trimestres. Nous avons versé quatre dividendes trimestriels pour un montant global de 
0,806385 $ par action privilégiée de série 4 au cours de l’exercice terminé le 
31 décembre 2017. 

Le tableau suivant indique les dividendes versés par action sur les actions 
privilégiées de série 4 depuis leur émission ainsi que les dividendes déclarés jusqu’à 
présent pour l’exercice financier en cours :  

Actions privilégiées de série 4 

Date de l’annonce Date de versement 
Montant du 
dividende 

1 novembre 2016 30 décembre 2016 0,1993325 $ 

2017

8 février 2017 31 mars 2017 0,19535 $ 

2 mai 2017 30 juin 2017 0,1957125 $ 

1 août 2017 29 septembre 2017 0,20095 $ 

7 novembre 2017 29 décembre 2017 0,2143725 $ 

2018

6 février 2018 29 mars 2018 0,217725 $ 

Actions privilégiées de série 5 

Les actions privilégiées de série 5 ont été émises le 16 mai 2017, et le premier 
dividende a été versé le 29 septembre 2017. Les détenteurs des actions privilégiées de 
série 5 ont le droit de recevoir des dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs 
et à taux variable, de la façon et au moment prescrits par notre conseil d’administration, 
sur une base trimestrielle. Le taux de dividende variable trimestriel sera révisé tous les 
trimestres. 

Le tableau suivant indique les dividendes versés par action sur les actions 
privilégiées de série 5 depuis leur émission ainsi que les dividendes déclarés jusqu’à 
présent pour l’exercice financier en cours :  

Actions privilégiées de série 5 

Date de l’annonce Date de versement 
Montant du 
dividende 

1 août 2017 29 septembre 2017 0,45945 $ 

7 novembre 2017 29 décembre 2017 0,325 $ 

2018

6 février 2018 29 mars 2018 0,325 $ 
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Actions privilégiées de série 6 

Les actions privilégiées de série 6 ont été émises le 11 août 2017, et le premier 
dividende a été versé le 7 novembre 2017. Les détenteurs des actions privilégiées de 
série 6 ont le droit de recevoir des dividendes en espèces préférentiels, non cumulatifs 
et à taux variable, de la façon et au moment prescrits par notre conseil d’administration, 
sur une base trimestrielle. Le taux de dividende variable trimestriel sera révisé tous les 
trimestres. 

Le tableau suivant indique les dividendes versés par action sur les actions 
privilégiées de série 6 depuis leur émission ainsi que les dividendes déclarés jusqu’à 
présent pour l’exercice financier en cours :  

Actions privilégiées de série 6 

Date de l’annonce Date de versement 
Montant du 
dividende 

7 novembre 2017 29 décembre 2017 0,49007 $ 

2018

6 février 2018 29 mars 2018 0,33125 $ 

MARCHÉ POUR LA NÉGOCIATION DES TITRES 

Nos actions ordinaires sont cotées à la TSX sous le symbole « IFC ». Au 
15 mars 2018, le cours vendeur de clôture d’une action ordinaire à la TSX était de 
98,12 $.  

Nos actions privilégiées de série 1 sont cotées à la TSX sous le symbole 
« IFC.PR.A ». Au 15 mars 2018, le cours vendeur de clôture d’une action privilégiée de 
série 1 à la TSX était de 20,55 $. 

Nos actions privilégiées de série 3 sont cotées à la TSX sous le symbole 
« IFC.PR.C ». Au 15 mars 2018, le cours vendeur de clôture d’une action privilégiée de 
série 3 à la TSX était de 23,52 $. 

Nos actions privilégiées de série 4 sont cotées à la TSX sous le symbole 
« IFC.PR.D ». Au 15 mars 2018, le cours vendeur de clôture d’une action privilégiée de 
série 4 à la TSX était de 23,60 $. 

Nos actions privilégiées de série 5 sont cotées à la TSX sous le symbole 
« IFC.PR.E ». Au 15 mars 2018, le cours vendeur de clôture d’une action privilégiée de 
série 5 à la TSX était de 24,61 $. 

Nos actions privilégiées de série 6 sont cotées à la TSX sous le symbole 
« IFC.PR.F ». Au 15 mars 2018, le cours vendeur de clôture d’une action privilégiée de 
série 6 à la TSX était de 25,00 $. 

Prix et nombre de titres négociés 

Les tableaux ci-après indiquent les variations du cours et le nombre d’actions 
ordinaires, d’actions privilégiées de série 1, d’actions privilégiées de série 3, d’actions 
privilégiées de série 4, d’actions privilégiées de série 5 et d’actions privilégiées de 
série 6 négociées pour les périodes indiquées. 
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Actions ordinaires

Variation du cours 

Période Haut Bas Volume 

2018 

Mars (jusqu’au 15 mars inclusivement) 99,75 $ 96,56 $ 2 169 549 

Février 103,63 $ 96,04 $ 5 158 135 

Janvier 105,00 $ 100,87 $ 4 229 839 

2017 

Décembre 108,58 $ 103,48 $ 4 737 602 

Novembre 109,33 $ 100,76 $ 5 563 625 

Octobre 106,40 $ 99,35 $ 5 058 207 

Septembre 104,33 $ 98,95 $ 4 812 452 

Août 103,02 $ 96,58 $ 4 986 705 

Juillet 98,26 $ 95,14 $ 3 326 382 

Juin 98,29 $ 92,28 $ 4 630 037 

Mai 94,51 $ 91,41 $ 6 213 248 

Avril 95,85 $ 92,22 $ 4 253 625 

Mars 95,90 $ 93,39 $ 4 769 821 

Février 97,56 $ 91,40 $ 4 769 821 

Janvier 97,47 $ 92,68 $ 3 640 281 

Actions privilégiées de série 1

Variation du cours 

Période Haut Bas Volume 

2018 

Mars (jusqu’au 15 mars inclusivement) 20,70 $ 20,43 $ 25 888 

Février 20,99 $ 20,25 $ 152 799 

Janvier 20,99 $ 20,14 $ 92 328 

2017 

Décembre 20,20 $ 19,20 $ 116 197 

Novembre 20,30 $ 19,96 $ 78 578 

Octobre 20,64 $ 19,54 $ 211 270 

Septembre 20,11 $ 19,46 $ 338 676 

Août 20,32 $ 19,49 $ 139 373 

Juillet 20,60 $ 19,10 $ 60 042 

Juin 19,11 $ 16,55 $ 89 009 

Mai 18,97 $ 17,84 $ 114 901 

Avril 19,21 $ 18,12 $ 729 414 

Mars 19,70 $ 18,40 $ 316 203 

Février 19,20 $ 18,21 $ 220 468 

Janvier 18,24 $ 17,05 $ 166 008 
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Actions privilégiées de série 3

Variation du cours 

Période Haut Bas Volume

2018 

Mars (jusqu’au 15 mars inclusivement) 24,09 $ 23,45 $ 187 234 

Février 24,34 $ 23,62 $ 78 869 

Janvier 25,00 $ 23,33 $ 143 359 

2017 

Décembre 23,74 $ 22,38 $ 79 033 

Novembre 23,88 $ 23,06 $ 69 332 

Octobre 23,49 $ 22,55 $ 125 649 

Septembre 22,59 $ 22,11 $ 69 466 

Août 22,79 $ 21,87 $ 77 200 

Juillet 22,91 $ 22,20 $ 82 032 

Juin 22,38 $ 20,60 $ 83 088 

Mai 21,98 $ 21,07 $  490 230 

Avril 22,29 $ 21,55 $ 191 529 

Mars 22,46 $ 21,43 $ 363 089 

Février 22,13 $ 21,33 $ 363 089 

Janvier 21,78 $ 20,71 $ 271 758 

Actions privilégiées de série 4

Variation du cours 

Période Haut Bas Volume

2018 

Mars (jusqu’au 15 mars inclusivement) 23,79 $ 23,56 $ 8 060 

Février 23,99 $ 23,50 $ 20 980 

Janvier 24,01 $ 23,24 $ 10 886 

2017 

Décembre 23,30 $ 22,81 $ 16 945 

Novembre 23,45 $ 22,65 $ 22 540 

Octobre 23,12 $ 22,45 $ 25 371 

Septembre 22,90 $ 22,20 $ 10 001 

Août 22,73 $ 22,10 $ 17 221 

Juillet 22,85 $ 22,25 $ 9 650 

Juin 22,10 $ 20,50 $ 13 763 

Mai 21,86 $ 21,50 $ 6 992 

Avril 22,00 $ 21,50 $ 12 040 

Mars 22,25 $ 21,40 $ 17 474 

Février 21,75 $ 21,39 $ 12 871 

Janvier 22,39 $ 21,30 $ 15 136 
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Actions privilégiées de série 5

Variation du cours 

Période Haut Bas Volume

2018 

Mars (jusqu’au 15 mars inclusivement) 24,79 $ 24,49 $ 22 891 

Février 25,00 $ 24,50 $ 211 676 

Janvier 25,30 $ 24,61 $ 262 447 

2017 

Décembre 25,38 $ 24,77 $ 61 626 

Novembre 25,18 $ 24,68 $ 198 952 

Octobre 24,73 $ 24,50 $ 126 064 

Septembre 24,97 $ 24,00 $ 96 807 

Août 25,25 $ 24,54 $ 314 723 

Juillet 25,21 $ 24,90 $ 184 256 

Juin 25,20 $ 25,00 $ 658 926 

Mai 25,20 $ 24,90 $ 987 912 

Actions privilégiées de série 6

Variation du cours 

Période Haut Bas Volume

2018 

Mars (jusqu’au 15 mars inclusivement) 25,15 $ 24,90 $ 18 264 

Février 25,24 $ 24,68 $ 38 656 

Janvier 25,59 $ 24,98 $ 182 086 

2017 

Décembre 25,50 $ 24,80 $ 103 342 

Novembre 25,55 $ 24,89 $ 327 436 

Octobre 25,00 $ 24,55 $ 325 389 

Septembre 24,92 $ 24,41 $ 188 631 

Août 24,94 $ 24,50 $ 697 578 
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ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTION 

Le tableau ci-après indique, pour chacun de nos administrateurs et de nos 
membres de la haute direction, ses nom, lieu de résidence, poste et fonctions auprès de 
la compagnie, fonction principale et, lorsqu’il s’agit d’un administrateur, la date à laquelle 
cette personne est devenue administrateur. 

Administrateurs de la compagnie 

Une description détaillée des rôles principaux respectifs qu’ont assumés les 
administrateurs suivants au cours des cinq dernières années se trouve à la section 
Candidats de notre circulaire de sollicitation de procurations de la direction datée du 
29 mars 2018, aux pages 10 à 22, lesquelles pages sont incorporées par renvoi dans 
les présentes. La circulaire de sollicitation de procurations de la direction est disponible 
dans la section « Investisseurs » du site Web de la compagnie (www.intactcf.com) et sur 
SEDAR (www.sedar.com). À moins d’indication contraire, chaque administrateur de la 
société siégera au conseil d’administration jusqu’à l’assemblée annuelle des 
actionnaires, qui aura lieu le 9 mai 2018. 

NOM ET RÉSIDENCE 
POSTE AUPRÈS 
DE LA 
COMPAGNIE 

POSTE PRINCIPAL DES CINQ 
DERNIÈRES ANNÉES 

ADMINISTRATEUR 
DE LA 
COMPAGNIE OU 
D’UNE SOCIÉTÉ 
FONDATRICE 
DEPUIS LE 

Claude Dussault 
Québec, Canada 

Administrateur 
indépendant et 
président du conseil 
d’administration 

Président, Placements ACVA inc. 28 mars 2000 

Charles Brindamour 
Ontario, Canada 

Administrateur et 
chef de la direction 

Chef de la direction, Intact 
Corporation financière 

1
er

 janvier 2008 

Robert W. Crispin
2), 4)

Maine, États-Unis 

Administrateur 
indépendant 

Administrateur de sociétés 26 octobre 2004 

Janet De Silva
2), 3)

Ontario, Canada 

Administratrice 
indépendante 

Présidente et chef de la direction, 
Toronto Region Board of Trade 

Doyenne, Ivey Asia (2011-2014) 

8 mai 2013 

Robert G. Leary
1), 4)

Floride, États-Unis 
Administrateur 
indépendant 

Chef de la direction mondial, 
Olayan Group (depuis 2017) 

Chef de la direction, Nuveen 
(anciennement TIAA Global Asset 
Management) (2013-2017) 

6 mai 2015 

Eileen Mercier1), 4)

Ontario, Canada 
Administratrice 
indépendante 

Administratrice de sociétés et 
présidente du conseil 
d’administration, Paiements 
Canada 

Présidente et membre du conseil 
d’administration du Régime de 
retraite des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario (2005-
2014) 

14 décembre 2004 
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NOM ET RÉSIDENCE 
POSTE AUPRÈS 
DE LA 
COMPAGNIE 

POSTE PRINCIPAL DES CINQ 
DERNIÈRES ANNÉES 

ADMINISTRATEUR 
DE LA 
COMPAGNIE OU 
D’UNE SOCIÉTÉ 
FONDATRICE 
DEPUIS LE 

Sylvie Paquette1), 4)

Québec, Canada 
Administratrice 
indépendante 

Administratrice de sociétés 

Présidente et chef de 
l’exploitation, Desjardins Groupe 
d’assurances générales (2008-
2016) 

3 mai 2017 

Timothy H. Penner2), 3)

Ontario, Canada 
Administrateur 
indépendant 

Administrateur de sociétés 5 mai 2010 

Louise Roy2), 3)

Québec, Canada 
Administratrice 
indépendante 

Chancelière et présidente du 
conseil d’administration, 
Université de Montréal, Fellow 
invitée, Centre interuniversitaire 
de recherche en analyse des 
organisations 

14 décembre 2004 

Frederick Singer1), 4)

Virginie, États-Unis
Administrateur 
indépendant 

Chef de la direction, Echo360 8 mai 2013 

Stephen G. Snyder1), 3)

Alberta, Canada 
Administrateur 
indépendant 

Administrateur de sociétés 13 mai 2009 

Carol Stephenson2), 3)

Ontario, Canada 
Administratrice 
indépendante 

Administratrice de sociétés 

Doyenne, Ivey Business School 
(2003-2013) 

14 décembre 2004 

Notes 

1) membre du comité d’audit 

2) membre du comité de révision de conformité et de gouvernance d’entreprise 

3) membre du comité des ressources humaines et de la rémunération 

4) membre du comité de gestion des risques
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Membres de la haute direction de la compagnie

Chaque membre de la haute direction énuméré dans ce tableau, sauf le chef de la 
direction qui figure dans le tableau ci-dessus, occupait le poste indiqué auprès de la 
société au 1er janvier 2018 et a exercé les principales fonctions qui y sont mentionnées 
au cours des cinq dernières années, sauf indication contraire. 

NOM ET RÉSIDENCE 
POSTE AUPRÈS DE 
LA COMPAGNIE 

POSTE PRINCIPAL DES CINQ DERNIÈRES 
ANNÉES 

Kenneth Anderson 
Québec, Canada 

Vice-président, 
relations avec les 
investisseurs et 
trésorier 

Vice-président, relations avec les investisseurs et 
trésorier (depuis 2017) 

Vice-président, finances et trésorier d’Intact 
Corporation financière (2012-2017) 

Patrick Barbeau 
Québec, Canada 

Premier vice-
président, 
Indemnisation 

Premier vice-président, Indemnisation, d’Intact 
Corporation financière (depuis 2016) 

Premier vice-président, Assurance des particuliers, 
d’Intact Corporation financière (2013-2016) 

Vice-président, Assurance des particuliers, Québec, 
d’Intact Compagnie d’assurance (2011-2013) 

Martin Beaulieu 
Québec, Canada 

Premier vice-
président et chef de la 
gestion des risques 

Premier vice-président et chef de la gestion des 
risques d’Intact Corporation financière (depuis 2018) 

Premier vice-président et chef de l’exploitation, 
Distribution directe aux consommateurs, d’Intact 
Corporation financière (2013-2017) 

Premier vice-président, Assurance des particuliers, 
d’Intact Corporation financière (2006-2013) 

Alan Blair 
Nouvelle-Écosse, 
Canada 

Premier vice-
président, Atlantique 

Premier vice-président, Atlantique, d’Intact 
Assurance 

Paul Brehm 
Minnesota, États-Unis 

Premier vice-
président, Solutions 
spécialisées 

Premier vice-président, Solutions spécialisées, 
d’Intact Corporation financière (OneBeacon) 
(depuis 2018) 

Dirigeant de OneBeacon (2017) 

Actuaire en chef et chef de la gestion des risques, 
OneBeacon Insurance Group (2015-2017) 

Chef de la gestion des risques, OneBeacon  
(2013-2015) 

Sonya Côté 
Québec, Canada 

Première vice-
présidente et chef de 
la vérification interne 

Première vice-présidente et chef de la vérification 
interne d’Intact Corporation financière (depuis 2015) 

Vice-présidente, finances, et contrôleur (2011-2015) 

Frédéric Cotnoir 
Québec, Canada 

Premier vice-
président, Services 
corporatifs et 
juridiques, et 
secrétaire 

Premier vice-président, Services corporatifs et 
juridiques, et secrétaire d’Intact Corporation 
financière (depuis 2016) 

Associé, McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
(2011-2016) 
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NOM ET RÉSIDENCE 
POSTE AUPRÈS DE 
LA COMPAGNIE 

POSTE PRINCIPAL DES CINQ DERNIÈRES 
ANNÉES 

Debbie Coull-Cicchini 
Ontario, Canada 

Première vice-
présidente exécutive, 
Intact Assurance 
(excl. le Québec) 

Première vice-présidente exécutive, Intact 
Assurance (excl. le Québec) (depuis 2018) 

Première vice-présidente, Ontario, d’Intact 
Corporation financière (2005-2017) 

Dennis A. Crosby Jr. 
Géorgie, États-Unis 

Premier vice-
président, Solutions 
spécialisées (États-
Unis) 

Premier vice-président, Solutions spécialisées 
(États-Unis), d’Intact Corporation financière 
(OneBeacon) (depuis 2018) 

Dirigeant de OneBeacon (2017) 

Premier vice-président exécutif, Produits spécialisés, 
OneBeacon (2010-2017) 

Joseph D’Annunzio 
Ontario, Canada 

Premier vice-
président, BrokerLink 

Premier vice-président, BrokerLink (depuis 2018) 

Premier vice-président, Solutions spécialisées et 
Cautionnement (2016-2018) 

Vice-président régional, Mississauga (2007-2016) 

Jean-François Desautels 
Québec, Canada 

Premier vice-
président, Québec et 
Distribution 
numérique 

Premier vice-président, Québec et Distribution 
numérique, d’Intact Compagnie d’assurance 
(depuis 2018) 

Premier vice-président, Québec, d’Intact Corporation 
financière (2014-2018) 

Vice-président d’Intact Compagnie d’assurance 
(2009-2014) 

Michel Dionne 
Québec, Canada 

Vice-président, 
Actuariat – Services 
corporatifs et actuaire 
désigné 

Vice-président, Actuariat – Services corporatifs et 
actuaire désigné d’Intact Corporation financière 
(depuis 2013) 

Vice-président, Actuariat – Services corporatifs, 
d’Intact Corporation financière (2009-2013) 

Monika Federau 
Ontario, Canada 

Première vice-
présidente et chef de 
la stratégie  

Première vice-présidente et chef de la stratégie 
d’Intact Corporation financière (depuis 2013) 

Première vice-présidente, Marketing, d’Intact 
Corporation financière (2011-2013) 

Anne Fortin 
Québec, Canada 

Première vice-
présidente, 
Distribution directe 

Première vice-présidente, Distribution directe 
(depuis 2018) 

Première vice-présidente, Ventes et marketing, 
Distribution directe aux consommateurs (2016-2017) 

Première vice-présidente, Marketing et alliances 
stratégiques, Distribution directe aux 
consommateurs, d’Intact Corporation financière 
(2013-2016) 

Première vice-présidente associée, Marketing, 
Distribution directe aux consommateurs, d’Intact 
Corporation financière (2011-2013) 
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NOM ET RÉSIDENCE 
POSTE AUPRÈS DE 
LA COMPAGNIE 

POSTE PRINCIPAL DES CINQ DERNIÈRES 
ANNÉES 

Don Fox 
Ontario, Canada 

Premier vice-
président à la 
direction 

Premier vice-président à la direction d’Intact 
Corporation financière (depuis 2017) 

Vice-président, Banque d’investissement, réseau 
mondial, CIBC (2015-2016) 

Directeur général, Banque d’investissement et 
responsable des institutions financières, CIBC 
(2000-2015) 

Louis Gagnon 
Ontario, Canada 

Président, Opérations 
canadiennes 

Président, Opérations canadiennes, d’Intact 
Corporation financière (depuis 2018) 

Président, Service et distribution, d’Intact 
Corporation financière (2014-2018) 

Président et chef des opérations d’Intact Corporation 
financière (2012-2013) 

Darren Godfrey 
Alberta, Canada 

Premier vice-
président, Assurance 
des particuliers 

Premier vice-président, Assurance des particuliers, 
d’Intact Compagnie d’assurance (depuis 2016) 

Vice-président régional, Calgary (2015-2016) 

Premier vice-président associé, Indemnisation 
(2013-2015) 

Vice-président, Assurance des particuliers  
(2012-2013) 

Karim Hirji
Ontario, Canada 

Premier vice-
président, 
Développement 
international et 
nouveaux marchés 

Premier vice-président, Développement international 
et nouveaux marchés, d’Intact Corporation 
Financière (depuis 2015) 

Vice-président régional, Durham (2009-2015) 

Mathieu Lamy 
Ontario, Canada 

Premier vice-
président à la 
direction et chef de 
l’exploitation 

Premier vice-président à la direction et chef de 
l’exploitation d’Intact Corporation financière 
(depuis 2018) 

Premier vice-président et chef des technologies de 
l’information d’Intact Corporation financière  
(2016-2018) 

Premier vice-président, Indemnisation, d’Intact 
Corporation financière (2011-2016) 

Alain Lessard 
Québec, Canada 

Premier vice-
président, Assurance 
des entreprises 

Premier vice-président, Assurance des entreprises, 
d’Intact Assurance 

Louis Marcotte 
Québec, Canada 

Premier vice-
président et chef des 
finances 

Premier vice-président et chef des finances d’Intact 
Corporation financière (depuis 2013) 

Premier vice-président, Distribution stratégique, 
d’Intact Corporation financière (2012-2013) 

Lucie Martel 
Québec, Canada 

Première vice-
présidente et chef des 
ressources humaines 

Première vice-présidente et chef des ressources 
humaines d’Intact Corporation financière 
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NOM ET RÉSIDENCE 
POSTE AUPRÈS DE 
LA COMPAGNIE 

POSTE PRINCIPAL DES CINQ DERNIÈRES 
ANNÉES 

Timothy Michael Miller 
Minnesota, États-Unis 

Président, États-Unis 
et Solutions 
spécialisées 

Président, États-Unis et Solutions spécialisées, 
d’Intact Corporation financière (OneBeacon) 
(depuis 2017) 

Président et chef de la direction, OneBeacon 
Insurance Group (2005-2017) 

Benoit Morissette
Ontario, Canada 

Premier vice-
président et actuaire 
en chef du groupe 

Premier vice-président et actuaire en chef du groupe 
d’Intact Corporation financière (depuis 2018) 

Premier vice-président et chef de la gestion des 
risques (2016-2018) 

Premier vice-président (2015) 

Premier vice-président et chef de la vérification 
interne d’Intact Corporation financière (2013-2015) 

Premier vice-président associé, Tarification et 
souscription, Distribution directe aux 
consommateurs, d’Intact Corporation financière 
(2010-2013) 

Jennie Moushos, 
Colombie-Britannique, 
Canada 

Première vice-
présidente, Ouest 

Première vice-présidente, Ouest, d’Intact 
Compagnie d’assurance 

Werner Muehlemann 
Québec, Canada 

Premier vice-
président et directeur 
général d’Intact 
Gestion de 
placements inc. 

Premier vice-président et directeur général d’Intact 
Gestion de placements inc. (depuis 2014) 

Vice-président et chef du service des placements 
associé d’Intact Gestion de placements inc. (2014) 

Vice-président, gestionnaire principal de portefeuille 
et chef des actions canadiennes d’Intact Gestion de 
placements inc. (2009-2014) 

Carla Smith 
Ontario, Canada 

Première vice-
présidente, 
Développement des 
affaires 

Première vice-présidente, Développement des 
affaires, d’Intact Corporation financière 
(depuis 2017) 

Première vice-présidente associée, Indemnisation, 
Ontario (2016-2017) 

Première vice-présidente associée, Ventes et 
opérations, Distribution directe aux consommateurs 
(2015-2016) 

Vice-présidente régionale, belairdirect (2009-2015) 

Richard Taschereau 
Québec, Canada 

Premier vice-
président, Marketing 
(Canada) 

Premier vice-président, Marketing (Canada) 
(depuis 2018) 

Premier vice-président associé, Marketing, 
Communications et Développement des affaires, 
Distribution directe aux consommateurs (2016-2017) 

Vice-président, Marketing et Distribution stratégique, 
d’Intact Assurance – Québec (2011-2016) 
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NOM ET RÉSIDENCE 
POSTE AUPRÈS DE 
LA COMPAGNIE 

POSTE PRINCIPAL DES CINQ DERNIÈRES 
ANNÉES 

David Tremblay 
Québec, Canada 

Premier vice-
président associé et 
chef des placements 

Premier vice-président associé et chef des 
placements, d’Intact Gestion de placements inc. 
(depuis 2014) 

Vice-président et chef du service des placements 
associé d’Intact Gestion de placements inc. (2014) 

Vice-président, chef de l’allocation d’actifs d’Intact 
Gestion de placements inc. (2012-2014) 

Mark A. Tullis 
Ontario, Canada 

Vice-président 
conseiller à la 
direction 

Vice-président conseiller à la direction (depuis 2017) 

Premier vice-président à la direction, Gouvernance 
et gestion du capital, d’Intact Corporation financière 
(2013-2017) 

Premier vice-président et chef des finances d’Intact 
Corporation financière (2006-2013) 

Peter Weightman 
Ontario, Canada 

Premier vice-
président, Solutions 
spécialisées et 
Cautionnement 
(Canada) 

Premier vice-président, Solutions spécialisées et 
Cautionnement (Canada), d’Intact Corporation 
financière (depuis 2018) 

Président, BrokerLink (2010-2017) 

Comités du conseil d’administration 

Notre conseil d’administration a formé quatre comités qui sont décrits ci-après. 
Ces comités, de concert avec notre conseil d’administration et les conseils 
d’administration de nos filiales d’assurance IARD, veillent à ce que la composition des 
comités respecte les exigences applicables en matière d’indépendance prévues par la 
loi ainsi que toute autre exigence légale et réglementaire. 

Comité d’audit  

Le Comité d’audit est composé des membres suivants : Eileen Mercier, 
présidente, Robert G. Leary, Sylvie Paquette, Frederick Singer et Stephen Snyder; 
chaque membre est indépendant et possède des compétences financières. La formation 
et l’expérience de chaque membre sont décrites dans leur biographie respective à la 
section Candidats, aux pages 10 à 22 de la circulaire de sollicitation de procurations de 
la direction datée du 29 mars 2018, lesquelles pages sont intégrées par renvoi aux 
présentes.  

Le comité aide le conseil à superviser l’intégrité, l’impartialité et l’exhaustivité des 
états financiers et de l’information financière de la société, les processus comptables et 
de communication de l’information financière, les compétences, la performance et 
l’indépendance des auditeurs externes, l’exécution de la fonction d’audit interne, la 
qualité et l’intégrité des contrôles internes ainsi que les normes actuarielles de la 
société. Chacune des sociétés américaines d’assurance IARD aux États-Unis au sein du 
OneBeacon Group a désigné le comité d’audit pour agir comme son propre comité 
d’audit comité d’audit. Le mandat complet du comité d’audit est joint à cette notice 
annuelle en Annexe A. 

Dans le cadre des pratiques de gouvernance de la compagnie, le comité d’audit a 
adopté une politique qui limite les services non liés à l’audit pouvant être fournis par 
Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. (« E&Y » ou l’« auditeur externe ») à la compagnie ou 
à ses filiales. Préalablement à l’engagement de l’auditeur externe pour des services non 
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liés à l’audit, le comité doit approuver de tels services et faire en sorte d’éviter que 
l’indépendance de l’auditeur ne soit compromise. Il devra notamment prendre en 
considération les exigences réglementaires et les lignes directrices ainsi que les 
politiques internes de la compagnie. Les honoraires payés à l’auditeur externe pour 
2016 et 2017 sont les suivants : 

Honoraires de l’auditeur externe (en milliers de dollars)
2017 2016

Honoraires d’audit1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 189 1 922
Honoraires pour services liés à l’audit2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 423 652
Honoraires pour services liés à la fiscalité3) . . . . . . . . . . . . . . . .  715 26
Tous les autres honoraires4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 81
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 524 2 681

(1) Les honoraires d’audit comprennent les honoraires versés en lien avec les services professionnels d’audit des états 
financiers de la compagnie et de ses filiales. Ils incluent également d’autres services généralement fournis par les 
auditeurs externes dans le cadre des mandats ou dépôts de documents obligatoires et réglementaires, y compris la 
révision et l’audit des contrôles internes. Les honoraires d’audit pour 2017 comprenaient ceux liés à l’audit de 
OneBeacon acquise en septembre 2017. 

(2) Les honoraires pour services liés à l’audit couvrent les services de certification et services connexes rendus par 
l’auditeur externe. Ces services incluent de la consultation concernant les normes comptables et d’information 
financière non classée comme service d’audit, ainsi que les services de vérification diligente et de prospectus en lien 
avec des transactions proposées ou complétées. 

(3) Les honoraires pour services liés à la fiscalité comprennent principalement les conseils fiscaux relatifs au soutien en 
matière d’audit fiscal. Les honoraires pour services liés à la fiscalité pour 2017 incluent ceux liés aux conseils en 
liens avec nos opérations aux États-Unis. 

(4) Tous les autres honoraires incluent ceux liés aux services de traduction.

Comité de révision de conformité et de gouvernance d’entreprise 

Le comité de révision de conformité et de gouvernance d’entreprise (le « comité 
RCGE ») est composé de membres indépendants du conseil d’administration et est 
présidé par un administrateur indépendant. Il veille à l’application de normes de 
gouvernance, de conformité et d’éthique élevées au sein de notre société, y compris ses 
caisses de retraite, et au respect des exigences prévues par la loi. Il veille également à 
l’adoption des meilleures pratiques déterminées par le conseil d’administration. À cet 
égard, le comité RCGE supervise le cadre de gouvernance de la société et celui de ses 
caisses de retraite, son cadre de la conformité, ses programmes de conformité, ce qui 
comprend l’examen et l’approbation des opérations avec apparentés, ses programmes 
et politiques de conduite des affaires, ainsi que la mise en œuvre d’initiatives en matière 
de conformité. 

Le comité RCGE examine la politique de la compagnie sur la nomination des 
administrateurs au conseil d’administration et des membres aux comités, et cible et 
recommande les candidats à nommer au conseil d’administration. Il est également 
responsable de la mise en œuvre et de l’examen du processus de nomination et des 
programmes d’orientation et de formation destinés aux membres du conseil. Il évalue 
par ailleurs le conseil d’administration, ses membres et ses comités de manière 
continue. 

Il revoit également les pratiques et l’approche de la compagnie en ce qui concerne 
la rémunération des administrateurs et fait ses recommandations au conseil 
d’administration. 
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Comité des ressources humaines et de la rémunération 

Le comité des ressources humaines et de la rémunération (le « comité RHR ») est 
composé de membres indépendants du conseil d’administration. Il aide le conseil 
d’administration à remplir ses responsabilités de supervision et de gouvernance à 
l’égard de la surveillance stratégique du capital humain de la société, y compris 
l’efficacité organisationnelle, la planification de la relève, la rémunération, et le 
rapprochement de la rémunération avec la philosophie et les programmes de la société, 
conformément à l’ensemble de ses objectifs commerciaux. La rémunération comprend 
les salaires de base, les avantages sociaux, les régimes de retraite et les programmes 
d’encouragement des employés, des cadres, de la direction et de la haute direction. 

Le comité RHR est aussi chargé de revoir le régime de retraite et les régimes 
incitatifs de la compagnie (les « régimes ») et de les recommander au conseil 
d’administration aux fins d’approbation. Il est également chargé de recommander 
l’approbation des évaluations actuarielles au conseil d’administration. 

Le comité RHR revoit et évalue les propositions en matière de réorganisations 
majeures de la compagnie touchant la structure et la composition de la haute direction et 
fait des recommandations au conseil d’administration à ce chapitre. 

Comité de gestion des risques 

Le comité de gestion des risques (le « comité des risques ») est composé de 
membres indépendants du conseil d’administration. Il aide le conseil d’administration 
dans son rôle de surveillance dans le cadre de la gestion de la société de façon à créer 
un avantage concurrentiel durable par l’intégration complète de la politique de gestion 
des risques d’entreprise dans toutes les activités et la planification stratégique de la 
société et de ses filiales, y compris OneBeacon, et leurs activités opérationnelles, y 
compris leurs caisses de retraite.  

Il définit les risques que la compagnie est prête à assumer tout en contrôlant le 
profil de risque et la performance de la compagnie par rapport à ceux-ci. Le comité de 
gestion des risques suit de près l’identification et l’évaluation des principaux risques 
auxquels la compagnie est exposée ainsi que l’élaboration de stratégies de gestion de 
ces risques. Les principaux risques incluent notamment le risque stratégique, le risque 
d’assurance, le risque financier et le risque opérationnel.  

Le comité de gestion des risques veille à la conformité aux politiques en matière 
de gestion des risques instaurées par la compagnie et assure l’équilibre qui convient 
entre les risques et le rendement pour l’atteinte des objectifs stratégiques de la 
compagnie. 

Autres comités

Notre conseil d’administration a également établi trois autres comités composés 
des membres de la haute direction qui relèvent de notre conseil d’administration ou de 
l’un de ses comités.  

Ces comités de gestion sont le comité des risques d’entreprise, le comité des 
fonds de pension (qui relève du comité RHR à l’égard des prestations des fonds de 
pension, du comité de gestion des risques à l’égard des actifs investis des fonds de 
pension et du comité RCGE à l’égard de son cadre de gouvernance) et du comité de 
divulgation, qui supervise les pratiques et procédures de divulgation de la compagnie, 
assure la sensibilisation et la compréhension des règles et directives de la compagnie 
en matière de divulgation, éduque et informe les employés sur les pratiques de la 
compagnie à cet égard, détermine si des changements survenus au sein de la 
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compagnie constituent des renseignements importants et révise et approuve les 
divulgations et les déclarations et les communiqués importants de la compagnie.  

Pour plus de renseignements concernant le comité des risques d’entreprise, 
veuillez vous reporter à la section Structure de la gestion des risques, aux pages 54 et 
55 du rapport de gestion annuel pour l’exercice terminé le 31 décembre 2017, lesquelles 
pages sont intégrées par renvoi aux présentes. 

Titres détenus par les administrateurs et les membres de la haute direction  

À la connaissance de la compagnie, en date du 15 mars 2018, les administrateurs 
et les membres de la haute direction, en tant que groupe, étaient propriétaires 
véritables, directement ou indirectement, de 587 331 actions ordinaires en circulation, ou 
exerçaient le contrôle ou la direction sur ces actions, qui représentaient 0,42 % de la 
totalité des actions ordinaires émises et en circulation de la compagnie à cette date.  

Interdictions d’opérations, faillites, amendes ou sanctions  

À la connaissance de la compagnie, aucun administrateur ou membre de la haute 
direction de la compagnie n’a, au cours des dix dernières années, fait l’objet d’une 
ordonnance d’interdiction d’opération ou d’une ordonnance semblable à une interdiction 
d’opération ou d’une ordonnance qui interdisait à la compagnie visée le droit de se 
prévaloir d’une dispense prévue par les lois sur les valeurs mobilières canadiennes 
applicables pendant plus de 30 jours consécutifs, émise a) alors que cette personne 
exerçait ses fonctions d’administrateur, de chef de la direction ou de chef des finances 
de la compagnie, ou b) après que cette personne a cessé d’exercer les fonctions 
d’administrateur, de chef de la direction ou de chef des finances et découlant d’un 
événement survenu pendant qu’il exerçait ces fonctions. En outre, à la connaissance de 
la compagnie, aucun administrateur ou membre de la haute direction de la compagnie, 
ou actionnaire détenant un nombre suffisant d’actions pour influer de façon importante 
sur le contrôle de la compagnie n’est, ou n’a été, au cours des dix dernières années, 
administrateur ou membre de la haute direction d’une compagnie qui, pendant que la 
personne exerçait cette fonction ou dans l’année suivant la cessation de cette fonction, a 
fait faillite, fait une proposition concordataire en vertu de la législation sur la faillite ou 
l’insolvabilité, fait l’objet ou été à l’origine d’une procédure judiciaire, d’un concordat ou 
d’un compromis avec des créanciers, ou pour laquelle un séquestre, un séquestre-
gérant ou un syndic de faillite a été nommé afin de détenir l’actif.

À la connaissance de la compagnie, aucun administrateur ou membre de la haute 
direction de la société ou actionnaire de la compagnie détenant un nombre suffisant 
d’actions pour influer de façon importante sur le contrôle de la compagnie n’a, au cours 
des dix dernières années, fait faillite, fait une proposition concordataire en vertu de la 
législation sur la faillite ou l’insolvabilité, fait l’objet ou été à l’origine d’une procédure 
judiciaire, d’un concordat ou d’un compromis avec des créanciers, et aucun séquestre, 
séquestre-gérant ou syndic de faillite n’a été nommé afin de détenir son actif.

Conflits d’intérêts 

À la connaissance de la compagnie, aucun administrateur ou membre de la haute 
direction n’est en situation existante ou potentielle de conflit d’intérêts important, avec la 
compagnie ou l’une de ses filiales. 
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POURSUITES ET MESURES RÉGLEMENTAIRES  

Dans le cours normal de nos activités, nous faisons l’objet de réclamations et 
sommes impliqués dans diverses poursuites judiciaires. À l’heure actuelle, nous ne 
sommes pas impliqués dans des poursuites judiciaires importantes et, à notre 
connaissance, aucune poursuite judiciaire ou demande d’indemnités n’est en cours ou 
envisagée dont, selon nous, le montant dépasserait dix pour cent (10 %) des actifs 
actuels de la compagnie ou qui aurait un effet négatif important sur notre condition 
financière ou nos résultats d’exploitation. Nous croyons avoir établi des réserves 
suffisantes à l’égard des litiges auxquels nous sommes partie. 

INTÉRÊTS DES MEMBRES DE LA DIRECTION ET AUTRES PERSONNES 
DANS DES OPÉRATIONS IMPORTANTES  

À la connaissance de la compagnie, aucun administrateur ou membre de la 
direction de la compagnie, aucune filiale, aucun initié, candidat au poste d’administrateur 
ou actionnaire détenant plus de dix pour cent (10 %) des actions votantes de la 
compagnie n’a eu des intérêts dans une transaction depuis le début du dernier exercice 
de la compagnie ou dans une proposition de transaction qui a ou pourrait 
raisonnablement avoir un effet important sur la compagnie ou sur ses filiales. 

AGENTS DES TRANSFERTS ET AGENTS CHARGÉS DE LA TENUE DES 
REGISTRES 

L’agent des transferts et agent chargé de la tenue des registres pour toutes les 
catégories de titres de la compagnie (actions ordinaires, actions de catégorie A, billets à 
moyen terme) est Services aux investisseurs Computershare inc., qui a ses bureaux 
principaux à Vancouver, Calgary, Winnipeg, Toronto, Montréal et Halifax.

CONTRATS IMPORTANTS 

Sauf comme il est indiqué ci-après et pour les contrats décrits à la section 
Historique de la compagnie au cours des trois derniers exercices, la compagnie n’a 
conclu aucun contrat important, sauf les contrats conclus dans le cours normal de ses 
activités, au cours du dernier exercice terminé, ou avant, qui sont toujours en vigueur :  

La compagnie a conclu un acte de fiducie daté du 21 mai 2009 (tel qu’il a été 
amendé, l’« acte de fiducie ») avec Société de fiducie Computershare du Canada 
(« Computershare ») à l’égard des modalités des titres d’emprunts non garantis pouvant 
être émis par la compagnie. Le capital global des titres d’emprunts non garantis pouvant 
être autorisés, émis et visés en vertu de l’acte de fiducie est illimité. 

La compagnie a conclu, avec Computershare, un premier acte de fiducie 
supplémentaire daté du 31 août 2009, qui complète l’acte de fiducie, prévoyant 
l’émission de billets de série 1 d’un capital global pouvant atteindre jusqu’à 
250 000 000 $ et fixant les modalités des billets de série 1. 

La compagnie a conclu, avec Computershare, un deuxième acte de fiducie 
supplémentaire daté du 23 novembre 2009, qui complète l’acte de fiducie, prévoyant 
l’émission de billets de série 2 d’un capital global pouvant atteindre jusqu’à 
250 000 000 $ et fixant les modalités des billets de série 2. 

La compagnie a conclu, avec Computershare, un troisième acte de fiducie 
supplémentaire daté du 8 juillet 2011, qui complète l’acte de fiducie, afin de prévoir 
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l’émission de billets de série 3 d’un capital global pouvant atteindre jusqu’à 
200 000 000 $ et de fixer les modalités des billets de série 3. 

La compagnie a conclu, avec Computershare, un quatrième acte de fiducie 
supplémentaire daté du 18 août 2011, qui complète l’acte de fiducie, afin de prévoir 
l’émission de billets de série 4 d’un capital global pouvant atteindre jusqu’à 
400 000 000 $ et de fixer les modalités des billets de série 4. 

La compagnie a conclu, avec Computershare, un cinquième acte de fiducie 
supplémentaire daté du 15 juin 2012, qui complète l’acte de fiducie, afin de prévoir 
l’émission de billets de série 5 d’un capital global pouvant atteindre jusqu’à 
250 000 000 $ et de fixer les modalités des billets de série 5. 

La compagnie a conclu, avec Computershare, un sixième acte de fiducie 
supplémentaire daté du 1er mars 2016, qui complète l’acte de fiducie, afin de prévoir 
l’émission de billets de série 6 d’un capital global pouvant atteindre jusqu’à 
250 000 000 $ et de fixer les modalités des billets de série 6. 

La compagnie a conclu, avec Computershare, un septième acte de fiducie 
supplémentaire daté du 7 juin 2017, qui complète l’acte de fiducie, afin de prévoir 
l’émission de billets de série 7 d’un capital global pouvant atteindre jusqu’à 
425 000 000 $ et de fixer les modalités des billets de série 7. 

La compagnie a conclu une convention de crédit modifiée et mise à jour, datée du 
28 août 2017, avec une importante institution financière à titre d’agent administratif et 
avec un syndicat de prêteurs, qui i) prévoit une facilité de crédit renouvelable de 
750 000 000 $, montant pouvant être augmenté à 1 000 000 000 $, tel qu’il est prévu 
dans la convention; ii) comprend OneBeacon U.S. Holdings, Inc. à titre d’emprunteur 
aux États-Unis; iii) comprend certaines filiales d’Intact Corporation Financière en tant 
que filiales importantes, tel qu’il est prévu dans la convention, et prolonge la durée de la 
convention jusqu’au 28 août 2022. 

Des copies de ces documents sont disponibles sur le site Web de SEDAR, à 
l’adresse www.sedar.com.

INTÉRÊTS DES EXPERTS 

E&Y est l’auditeur de la compagnie. Pour les exercices financiers terminés les 
31 décembre 2016 et 31 décembre 2017, les états financiers consolidés de la 
compagnie ont été déposés aux termes du Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue sur la base du rapport produit par E&Y, comptables 
professionnels agréés indépendants, en qualité d’experts en audit et en comptabilité. 

E&Y a confirmé son indépendance à la compagnie au sens des règles de 
déontologie de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec. Ces règles 
sont équivalentes ou semblables aux règles de déontologie applicables aux comptables 
professionnels agréés dans les autres provinces du Canada. 

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

D’autres renseignements au sujet de la compagnie se trouvent sur notre site Web, 
au www.intactfc.com, et sur le site Web de SEDAR, au www.sedar.com.  

La circulaire de sollicitation de procurations de la direction datée du 29 mars 2018, 
jointe à l’avis de convocation à l’assemblée annuelle des actionnaires daté du 
29 mars 2018 pour l’assemblée prévue le 9 mai 2018, contient des renseignements 
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supplémentaires, tels que la rémunération et l’endettement des administrateurs et des 
membres de la haute direction de la compagnie. 

Des renseignements financiers sont contenus dans les états financiers consolidés 
de la compagnie de même que dans le rapport de gestion pour l’exercice terminé le 
31 décembre 2017, lesquels font partie du rapport annuel de 2017. 

Pour obtenir une copie de ces documents ou une copie de cette notice annuelle, 
sans frais, veuillez communiquer avec le service des relations avec les investisseurs au 
700, avenue University, bureau 1500, Toronto (Ontario), M5G 0A1, par téléphone sans 
frais en Amérique du Nord au 1 866 778-0774 (416 941-5336 à l’extérieur de l’Amérique 
du Nord), par télécopieur au 416 941-0006, ou par courriel à l’adresse ir@intact.net. 
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ANNEXE A

Mandat du comité d’audit 

Intact Corporation financière et ses compagnies d’assurance IARD 
(conjointement appelées la «°compagnie°») 

I. Rôle 

Le comité d’audit (le « comité ») est un comité du conseil d’administration de la 
compagnie (le « conseil »). Le comité assiste le conseil dans sa supervision de (i) 
l’intégrité, l’équité et l’intégralité des états financiers et l’information financière de la 
compagnie, (ii) les processus de déclaration comptable et financière, (iii) les 
qualifications, la performance et l’indépendance des auditeurs externes, (iv) la 
performance de la fonction de l’audit interne, (v) la qualité et l’intégrité des contrôles 
internes et (vi) les pratiques actuarielles de la compagnie. 

Le comité a été désigné par chacune des compagnies d’assurance IARD faisant partie 
du groupe OneBeacon (collectivement, les « compagnies d’assurance OneBeacon »)2

comme leur comité d’audit. Sauf indication contraire, toute référence à « compagnie » 
inclut les compagnies d’assurance OneBeacon. 

II. Membres du comité 

1. Nombre 

Le conseil nommera au moins trois de ses membres au comité, sur la recommandation 
du comité de révision de conformité et de gouvernance d’entreprise. 

2. Composition et compétences 

Le comité se compose d’administrateurs « indépendants » au sens défini de temps à 
autre dans les lois pertinentes qui ne font pas partie de la haute direction de la 
compagnie ou de ses filiales. 

Tous les membres du comité doivent posséder des compétences financières au sens 
défini dans les lois applicables. En outre, la composition du comité et les compétences 
de ses membres seront conformes aux exigences supplémentaires qui peuvent être 
imposées par les lois applicables et les pratiques exemplaires établies par le conseil. 

3. Président 

Le conseil nommera un président du comité élu annuellement parmi les membres du 
comité. Si, au cours d’une année donnée, le conseil ne nomme pas de président, le 
titulaire actuel du poste poursuivra son mandat jusqu’à la nomination d’un nouveau 
président. Si le président n’est pas en mesure ou refuse d’assumer le mandat pour une 

2 Compagnies d’assurance OneBeacon : Atlantic Specialty Insurance Company, OBI National Insurance 
Company, OBI America Insurance Company, Homeland Insurance Company of New York, Homeland 
Insurance Company of Delaware, OneBeacon Specialty Insurance Company, OneBeacon Select Insurance 
Company 
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quelconque raison, le conseil pourra nommer un autre président à titre intérimaire ou 
permanent. Le président est tenu de respecter les modalités de son mandat et celles du 
présent mandat. 

4. Durée du mandat

Chaque membre du comité sera nommé annuellement par le conseil et assumera son 
mandat au gré du conseil ou jusqu’à la nomination de son successeur. 

5. Retrait et postes vacants 

Tout membre du comité peut être remplacé à tout moment par le conseil et cessera 
automatiquement d’être un membre du comité aussitôt qu’il cessera d’être un 
administrateur. Le conseil pourvoira les postes vacants en nommant des membres du 
conseil au comité. Si et quand un poste devient vacant, les membres restants peuvent 
exercer tous les pouvoirs du comité tant et aussi longtemps qu’un quorum demeure en 
fonction. 

III. Processus et fonctionnement 

1. Réunions 

Le comité tient des réunions au moins quatre fois par année et plus, si nécessaire.  

Les auditeurs externes ont le droit de recevoir les avis de convocation, d’assister et 
d’intervenir à chaque réunion du comité. 

Le comité se réunira également périodiquement avec le comité de gestion des risques 
de la compagnie aux fins de l’exécution de leurs mandats respectifs. 

Le chef des finances, le chef de l’audit interne, l’actuaire en chef du groupe ou l’actuaire 
désigné peut convoquer une réunion du comité en tout temps. 

2. Réunions privées du comité et réunions privées avec les membres de la 
direction 

Après chaque réunion, les membres du comité se rencontrent en privé sans la présence 
de la direction. Après chaque réunion périodique, le comité tient une rencontre à huis 
clos avec le chef des finances, l’actuaire en chef du groupe, l’actuaire désigné, le chef 
de l’audit interne, les auditeurs externes et tout autre membre de la direction qu’il doit 
rencontrer dans le cadre de son mandat. Le comité peut rencontrer en privé les 
membres de la direction après chaque réunion non périodique. Le comité peut 
également rencontrer tout autre employé, s’il le juge approprié. 

3. Quorum 

Le quorum de toute réunion est atteint lorsque la majorité simple des membres du 
comité est présente. 
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4. Rapports au conseil 

Après chaque réunion, le comité fait rapport au conseil sur les résultats de ses travaux. 

IV. Mandat : fonctions et responsabilités du comité d’audit 

Le comité est chargé de veiller à la conformité aux exigences réglementaires en matière 
financière et en permanence à l’évaluation, la supervision, l’efficacité, le rendement et 
l’objectivité des pratiques comptables et actuarielles de la compagnie en vue d’assurer 
qu’elles sont adéquates et respectent les limites de la pratique acceptable. 

1. Contrôles et procédures internes  

Le comité surveille la qualité et l’intégrité des contrôles et procédures internes de la 
compagnie, y compris ceux de ses caisses de retraite. Il requiert de la direction qu’elle 
élabore, mette en place et maintienne des contrôles et procédures internes qui 
répondent aux besoins de la compagnie et qu’elle rende compte périodiquement au 
comité du statut de tels contrôles ou procédures. Le comité reçoit les rapports de la 
direction au sujet de tels contrôles et procédures et les examine, les évalue et les 
approuve périodiquement. 

Par ailleurs, le comité met en place des procédures pour la réception, la conservation et 
le traitement des plaintes reçues par la compagnie au sujet de la comptabilité, des 
contrôles comptables internes ou des aspects d’audit. Il établit également des 
procédures pour la transmission confidentielle et anonyme par les employés de la 
compagnie de leurs préoccupations relativement aux pratiques comptables ou d’audit 
douteuses. 

2. Chef de l’audit interne et fonction d’audit interne 

Le comité est chargé de surveiller la fonction d’audit interne. Il examine et recommande 
au conseil pour approbation le plan d’audit interne annuel. Le comité s’assure que la 
portée du plan d’audit interne est adéquate, que le plan est fondé sur les risques et qu’il 
couvre toutes les activités pertinentes d’un cycle déterminé par le comité, et s’assure 
également de l’efficacité des contrôles internes et la coordination du travail des 
auditeurs internes et externes. 

Le comité rencontre le chef de l’audit interne et la direction pour discuter de l’efficacité 
des procédures et des contrôles internes établis par la compagnie. Le comité examine et 
discute des conclusions et des rapports du chef de l’audit interne. 

De plus, le comité est responsable de la supervision de la fonction d’audit interne des 
compagnies d’assurance OneBeacon. 

3. Auditeurs externes et autres experts 

Les auditeurs externes relèvent directement du comité. Ce dernier surveille les travaux 
des auditeurs externes retenus pour préparer et produire le rapport de l’auditeur ou des 
travaux connexes; le comité surveille la résolution de différends entre la direction et les 
auditeurs externes relativement à la déclaration de l’information financière. Le comité 
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rencontre la direction et les auditeurs externes afin de discuter de l’ensemble des 
résultats et du rapport d’audit, des états financiers annuels et trimestriels et des 
documents connexes, de la qualité des états financiers et de toute préoccupation 
soulevée. 

Le comité examine et évalue les principaux secteurs à risque et obtient l’assurance des 
auditeurs externes que les états financiers de la compagnie, y compris les positions 
fiscales qui y sont implicites, représentent fidèlement sa situation financière, les résultats 
de ses activités et ses flux de trésorerie et que les estimations et les hypothèses sont 
raisonnables. 

Le comité propose au conseil de recommander aux actionnaires des auditeurs externes 
responsables de préparer et de produire le rapport de l’auditeur et d’exécuter tout autre 
service d’audit, révision ou attestation fournis à la compagnie. 

Le comité est chargé d’évaluer périodiquement les compétences, les ressources et 
l’indépendance des auditeurs externes, y compris ses politiques et pratiques internes en 
matière de contrôle de la qualité, et rendre compte chaque année au conseil de 
l’efficacité des auditeurs externes. 

Le comité établit des critères concernant les types de services non liés à l’audit que les 
auditeurs externes peuvent ou non rendre à la compagnie. Le comité approuve 
préalablement tous les services et les honoraires y afférents qui seront fournis à la 
compagnie par les auditeurs externes. La fonction d’approbation préalable peut être 
déléguée à un ou à plusieurs membres indépendants du comité. Lorsque cette fonction 
est ainsi déléguée à un membre du comité, ce membre présentera cette approbation 
préalable à la prochaine réunion prévue du comité. 

Le comité revoit et approuve les politiques de la compagnie pour l’embauche d’associés, 
d’employés, d’anciens associés et d’anciens employés, des auditeurs externes actuels 
ou anciens. 

Le comité recommande les honoraires des auditeurs externes à l’approbation du conseil 
d’administration. 

Nonobstant ce qui précède, le comité est directement responsable de la désignation, la 
compensation et la supervision du travail des auditeurs externes relativement aux 
compagnies d’assurance OneBeacon. 

4. Actuaire en chef du groupe et actuaire désigné 

Le comité discute avec l’actuaire en chef du groupe et/ou l’actuaire désigné de la 
pertinence des pratiques de constitution de réserves et de préparation de rapports. À la 
fin de chaque trimestre, l’actuaire en chef du groupe et/ou l’actuaire désigné évalue les 
engagements actuariels et autres liés aux polices, ainsi que toutes les autres questions 
précisées par la loi, conformément à la pratique actuarielle généralement reconnue. 
Tous les changements importants qui y sont apportés, le cas échéant, sont évalués et 
déclarés sur une base trimestrielle. L’actuaire désigné présente ses rapports, au moins 
annuellement, au comité afin de discuter des parties de la déclaration annuelle et du 
rendement annuel préparé par l’actuaire désigné et de la position financière de la 
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compagnie en général. Le comité révise et discute de tout examen par des pairs 
pertinent de l’actuaire désigné. 

5. États financiers, rapports, résultats et divulgation 

Il incombe au comité d’examiner la performance financière de toutes les activités de la 
compagnie, y compris ses caisses de retraite. À cet égard, il passe en revue tous les 
états financiers, de même que l’information financière et commerciale publiée par la 
compagnie et ceux déposés auprès des autorités réglementaires. 

Le comité rencontre les auditeurs internes et externes, le chef des finances et l’actuaire 
désigné de la compagnie pour discuter des états financiers et des résultats, ainsi que 
des documents d’information financière ou commerciale mentionnés ci-dessus, les 
approuve ou les recommande au conseil pour son approbation avant leur publication. 

Le comité approuve également les états financiers des caisses de retraite après les 
avoir examinés avec la direction et après avoir reçu les rapports de l’auditeur externe et 
de l’auditeur interne. 

6. Divulgation 

En ce qui concerne le rôle de supervision du comité relativement à la divulgation 
financière, le comité examine et approuve les politiques et procédures en place pour 
réviser les divulgations financières avant leur publication conformément aux lois 
applicables. De plus, le comité révise le processus de certification et doit être satisfait de 
son caractère adéquat. Il révise également les certifications du chef de la direction et du 
chef des finances conformément aux lois applicables. 

Dans l’exercice de ses responsabilités, le comité s’assure par ailleurs que la compagnie 
se conforme aux exigences légales et réglementaires relativement à la déclaration et la 
divulgation de l’information financière. 

7. Accès à la direction et aux fonctions de supervision 

Afin de faciliter la fonction de supervision du comité en ce qui a trait à la déclaration et la 
divulgation de l’information financière, aux contrôles internes et aux procédures, le 
comité a un accès direct à l’ensemble des fonctions de supervision, ainsi qu’aux autres 
experts internes et externes, et peut, à sa discrétion, avoir des rencontres privées avec 
chacun d’eux ou tout membre de la direction. 

8. Supervision des fonctions du chef des finances, du chef de l’audit interne, de 
l’actuaire en chef du groupe et de l’actuaire désigné 

Le comité examine et recommande à l’approbation du conseil la nomination, l’évaluation 
et la cessation d’emploi (le cas échéant) du chef des finances, du chef de l’audit interne, 
de l’actuaire en chef du groupe et de l’actuaire désigné. Le comité revoit et approuve 
périodiquement le mandat de chacune de ces fonctions et obtient annuellement 
l’assurance que chacune d’elles dispose du budget, de l’indépendance et des 
ressources nécessaires pour s’acquitter de ses responsabilités. À cette fin, le comité 
rend compte au conseil de toute préoccupation soulevée avant que le budget et les 
plans de la compagnie ne soient approuvés par le conseil. 
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De plus, le comité est responsable d’octroyer à la personne ou aux personnes qui 
effectue la fonction d’audit interne pour les compagnies d’assurance OneBeacon 
l’autorité et les ressources nécessaires afin de remplir leurs responsabilités. 

Tous les ans, le comité revoit les objectifs et évalue l’efficacité de ces fonctions de 
supervision et rend compte au conseil à cet égard. 

V. Accès aux consultants indépendants 

Pour les services liés à l’audit, le comité peut faire appel ou congédier, aux frais de la 
compagnie, à des consultants s’il le juge nécessaire ou approprié pour l’exercice de ses 
fonctions. 

Pour les services non liés à l’audit, le comité peut faire appel ou congédier, aux frais de 
la compagnie, à des consultants, y compris des auditeurs externes, s’il le juge 
nécessaire ou approprié pour l’exercice de ses fonctions. 

En cas de divergence d’opinions entre les membres du comité, ou au sein de la 
direction, à l’égard de l’embauche de ces consultants, le conseil peut trancher sur le 
sujet ou en charger le comité de révision de conformité et de gouvernance d’entreprise. 

VI. Délégation 

Le comité peut, dans la mesure prévue par la loi, s’acquitter de ses responsabilités en 
déléguant certaines tâches à des sous-comités ou à un ou plusieurs individus. 

VII. Autoévaluation 

Le comité évalue et examine annuellement les rapports d’évaluation de la compétence 
du comité, de son président et de chacun de ses membres. 

VIII. Examen du mandat du comité 

Le comité examine annuellement son mandat et formule des recommandations au 
conseil quant aux modifications à y apporter. 

Approbation définitive accordée par le conseil d’administration d’Intact 
Corporation financière et ses filiales d’assurance IARD canadiennes le 6 février 
2018. 




